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� Lors du Comité des finances locales du 28 septembre 2010, ont été présentées aux élus les principales dispositions du 
projet de loi de finances (PLF) pour 2011 relatives aux collectivités territoriales et à leurs groupements. 
 
� Le PLF a été examiné depuis lors au Conseil des ministres et voté par l’Assemblée nationale le 17 novembre 2010. Le 
Sénat examine le PLF à compter du 25 novembre. 
 
� Cette note présente les dispositions du PLF relatives aux dotations (une autre note étant consacrée aux adaptations 
nécessaires de la réforme de la taxe professionnelle et aux différentes autres mesures relatives à la fiscalité locale). 
 
� Lors du CFL, M. François BAROIN a rappelé le principal objectif du PLF 2011 : réduire le déficit public de 60 milliards 
d’euros, afin de le ramener à 92 milliards d’euros, en agissant sur la dépense et non sur les recettes. Les dotations aux 
collectivités locales étant, pour l’État, une dépense, le gouvernement a décidé de geler celles-ci pendant 3 ans, afin que les 
collectivités locales participent à l’effort national. 
 

De son côté, M. Alain MARLEIX, alors chargé des collectivités locales, a précisé que le gel des concours de l’État avait « le 
mérite de garantir à la fois la stabilité et la visibilité des recettes des collectivités locales »… Ce n’est pas strictement exact, 
puisque chaque dotation dispose de ses propres modalités d’évolution et que certaines augmentations (ex : DSU, DSR) seront 
ciblées sur les collectivités les plus défavorisées. 
 
� A périmètre constant, les prélèvements sur recettes (PSR) au profit des collectivités locales passent de 55,320 milliards 
d’euros à 55,340 milliards d’euros, et l’ensemble des concours de l’État (y compris les amendes de police et le FCTVA, 
désormais hors-enveloppe normée) s’élève à 60,393 milliards d’euros. 
A l’intérieur de l’enveloppe normée, les variables d’ajustement habituelles sont en diminution de - 7,43 % après examen par 
l’AN (au lieu de - 11,2 %), soit - 105 millions. Il s’agit de diverses dotations de compensation, notamment de l’ex-TP. 
 

En ce qui concerne la plupart des dotations de fonctionnement et d’investissement, elles font également l’objet d’un gel, alors 
qu’elles étaient indexées jusqu’en 2010, respectivement sur la progression de la DGF et sur la formation brute de capital fixe 
(FBCF).                                                                                                                                  [articles 19 et 27 du PLF 2011, p. 13 à 15] 
 
� La dotation globale de fonctionnement (41,222 milliards d’euros en 2010, avant prise en compte des effets de la réforme 
de la TP, 41,178 milliards après), qui représente près de 69 % de l’ensemble des concours financiers, est quant à elle en 
augmentation de + 0,49 % après examen par l’AN (+ 202 millions d’euros, notamment compte tenu d’un nouveau PSR spécifique 
de 115 millions d’euros). Mais de nombreuses nouvelles dispositions viennent modifier profondément les modalités d’évolution 
des différentes parts, tant pour les communes que pour les EPCI. 
 
� Pour les communes, les dotations de base (habitants et superficie) sont gelées à leur niveau 2010. 
 

La dotation de garantie, si elle diminue globalement de - 130 millions (- 2,54 %), fait l’objet d’une évolution différenciée : 
 

- gel pour les communes dont le potentiel fiscal/habitant est inférieur à 0,75 fois le potentiel fiscal moyen (PFM)/habitant 
de l’ensemble des communes, 

- diminution variant de 0 % à - 6 % pour les communes disposant d’un potentiel fiscal/habitant égal ou supérieur à 0,75 fois 
le PFM, soit inférieur à 561,493 euros/habitant (en proportion de leur population et de l’écart relatif de potentiel fiscal/habitant). 



 2 

 
La dotation de compensation de la suppression de la part salaires de la TP (6,247 milliards d’euros en 2010), qui devait diminuer 
de 98 millions d’euros (- 1,6 %), pour l’ensemble des communes, est finalement gelée à son niveau 2010. 
 
� La  dotation de compensation sera sensiblement modifiée pour certaines communes et certains EPCI : 
 

- d’une part, ceux qui subissaient un prélèvement sur cette compensation au titre de la fiscalité France Télécom : la 
compensation sera majorée, à compter de 2011, du montant du prélèvement précédemment effectué, 

- d’autre part, ceux qui percevront à partir de 2011, une taxe sur les surfaces commerciales (TaSCom) : ils subiront en 
contrepartie un prélèvement équivalent, 

 

� Pour les EPCI à fiscalité propre, le principe est le gel au niveau 2010 des dotations moyennes par habitant de chaque 
catégorie.                                                                                                                                                              [article 80, p. 16 à 20] 
 

Par ailleurs, dès 2011, la garantie de la dotation d’intercommunalité, liée à l’importance du coefficient d’intégration fiscale 
(CIF) sera appliquée seulement : 
 

- si le CIF est supérieur à 0,60 (au lieu de 0,50 auparavant), pour les communautés de communes à fiscalité additionnelle, 
- si le CIF est supérieur à 0,50 (au lieu de 0,40 auparavant), pour les communautés de communes à fiscalité professionnelle 

unique et les communautés d’agglomération. 
 

Cette disposition limitera, si le Sénat ne la remet pas en cause, le poids des garanties attribuées aux communautés au titre de 
leur CIF et aura des conséquences importantes pour celles dont le CIF devient, suite à la modification, inférieure au seuil, et qui, 
de ce fait, perdront le montant de la garantie correspondante.                                                                                      [article 85, p. 20] 
 
� Le montant mis en répartition au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS) augmente de 77 
millions d’euros par rapport à 2010 (soit une augmentation de + 6,24 %). 
 

Comme en 2010, cette majoration bénéficie essentiellement : 
 

- aux 250 premières communes de plus de 9 999 habitants (classées en fonction de l’indice synthétique), 
- aux 20 premières communes de 5 000 à 9 999 habitants.                                                                                 [article 81, p. 22] 
 
� Le montant mis en répartition au titre de la dotation de solidarité rurale (DSR) augmente de 50 millions d’euros par rapport 
à 2010 (soit une augmentation de + 6,23 %). 
 

Il était initialement prévu que cette majoration soit affectée uniquement à la 2ème fraction (péréquation), mais l’Assemblée 
Nationale a finalement laissé le soin au comité des finances locales de procéder à la répartition. 
 

Par ailleurs, il est envisagé une évolution des modalités de répartition de la DSR, notamment afin de cibler la répartition de la 
majoration sur les communes les plus défavorisées. Un groupe de travail issu du CFL est appelé à effectuer des propositions, 
afin que celles-ci figurent dans un amendement qui pourrait être présenté au cours de l’examen par le Sénat du PLF 2011. 

[article 81, p. 23] 
 
� L’un des effets de ces différentes mesures (gel des différentes parts, diminution de certaines parts fixées en loi de finances, 
affectation des crédits supplémentaires à la DSU et à la DSR) est de retirer au Comité des finances locales la presque totalité 
de son pouvoir de décision en la matière. 
 
� Les grandes lignes de ce que devrait être la future péréquation horizontale entre les communes (n’appartenant à aucun 
EPCI) et entre les EPCI sont esquissées. Un amendement d’origine parlementaire précise qu’elle passera par de nouveaux 
fonds : 
 

- un fonds national de péréquation des recettes intercommunales et communales. 
- des fonds régionaux de péréquation des recettes intercommunales et communales. 
Ces fonds sont alimentés par un prélèvement sur les EPCI et sur les communes, calculés en fonction de l’importance de leur 
potentiel fiscal, 
 

Les versements seraient également attribués au regard de la faiblesse de potentiel fiscal. 
 

Le gouvernement déposera au Parlement, avant le 1er septembre 2011, un rapport précisant les modalités de répartition du 
FNPRF et des FRPRF, qui devrait être alimenté à terme par un prélèvement de 1 milliard d’euros, correspondant à 2 % de 
l’ensemble des recettes fiscales des communes et des EPCI. 
 

� Le texte voté est imprécis et mérite qu’il soit perfectionné lors de l’examen du PLF par le Sénat. 
 
� Les modalités de calcul du potentiel fiscal (PF) et du potentiel financier (PFi), notamment pris en compte pour le calcul de 
nombreuses dotations de péréquation, sont adaptées à la nouvelle configuration des recettes fiscales des communes et des 
EPCI, suite à la réforme de la taxe professionnelle. 
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Pour 2011 (année de transition), le potentiel fiscal des communes est ainsi calculé : 
 

- bases et taux moyens nationaux 2010 pour les trois impôts ménages, 
- bases et taux moyen national 2009 pour l’ex-taxe professionnelle. 
 
� A compter de 2012, le PF des communes prendra en compte les nouvelles impositions, telles la cotisation foncière des 
entreprises (CFE), la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE), les impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux (IFER), la 
taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties. Dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP) et Fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR) seront également retenus, dans 
des conditions non encore connues. 
 

A compter de 2012, le potentiel fiscal des EPCI sera calculé par adjonction de celui de chacune de leurs communes membres. 
                                                                                                                                                                              [article 80 et 86, p. 28] 
 

� La dotation globale d’équipement (DGE) et la dotation de développement rural (DDR) fusionnent dans un nouveau 
dispositif commun : la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), qui bénéficierait à un nombre à peu près équivalent 
de communes et d’EPCI, en vue de la réalisation d’investissements, ainsi que de projets dans le domaine économique, social, 
environnemental et touristique, ou favorisant le développement ou le maintien des services publics en milieu rural. 
 

� Il conviendra de veiller à ce que cette mesure n’exclue pas des bénéficiaires potentiels des anciennes dotations, que le rôle 
essentiel de la commission d’élus (ex-DDR) soit conservé, que la répartition actuelle des crédits entre les deux dotations soit 
maintenue, et que les montants affectés dans chaque département ne soient pas sensiblement modifiés.                [article 82, p. 34] 
 
� Plusieurs modifications affectent les fonds départementaux de la taxe professionnelle (FDPTP), dans l’attente d’un 
nouveau dispositif de péréquation horizontale, qui devrait être mis en place progressivement à compter de 2012 (voir article 63) : 
 

- chaque FDPTP percevra en 2011 une dotation de l’État, dont le montant sera égal à la somme des versements qu’il a 
effectués en 2009 au profit des communes et groupements défavorisés, 

- les fonds de compensation des nuisances aéroportuaires (FCNA) bénéficieront en 2011 d’une dotation de l’État, 
reprenant les montants qui leur étaient reversés par les FDPTP d’Île-de-France en 2010, 

- les compensations d’exonérations de TP dont  bénéficiaient les FDPTP sont supprimés, dans la mesure où ces fonds ne 
percevront pas la future CET, 

- le maintien des FDPTP jusqu’à leur apurement intégral.                                                                                   [article 18, p. 41] 
 

� Les périmètres des compensations d’exonérations sont adaptés, afin de tenir compte des transferts d’impositions 
découlant de la réforme de la taxe professionnelle. 
 

Plusieurs compensations, désormais déconnectées de l’assiette fiscale, sont consolidées au sein d’une seule dotation globale 
de compensation par niveau de collectivités. 
 

Pour les communes et les EPCI, une dotation regroupe les attributions au titre de la DCTP et de la réduction de la fraction 
imposable des recettes des BNC. 
 

Enfin, est inséré dans les dispositifs respectifs de chacune des variables d’ajustement le mécanisme de minoration.  
[article 23, p. 44] 

 

� Le compte d’affectation spéciale (CAS) « contrôle et sanction automatisés des infractions au Code de la route » est 
renommé « contrôle de la circulation et du stationnement routiers ». 
 

Ce compte est élargi afin d’y regrouper l’ensemble des recettes d’amendes de police et de la circulation, à l’exception de 
celles affectées directement : 
 

- à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF), 
- et au Fonds interministériel pour la prévention de la délinquance (FIPD), en vue du cofinancement de la vidéoprotection. 
 

Le produit global des amendes hors-radars (forfaitaires et forfaitaires majorées) sera désormais réparti entre l’État et les 
collectivités locales, à hauteur de respectivement 47 % et 53 %. 
 

Le Comité des finances locales continuera à répartir le produit des amendes de police relatives à la circulation routière, en vue 
de financer des opérations destinées à améliorer les transports en commun et la circulation.                              [article 31, p. 47] 
 

 
Les constats et commentaires effectués par l’Assemblée Nationale, ainsi que les conséquences des 
principaux amendements qu’elle a adoptés, figurent en rouge dans la présente note. 
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LA NOUVELLE LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES POUR LES ANNEES 2011 A 2014 : 
ELLE PREVOIT LA REDUCTION DES DEFICITS PUBLICS 

ET LE GEL, PENDANT 3 ANS, DES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT AUX COLLECTIVITES LOCALES 

 
 
 
 
� Selon l’exposé des motifs du projet de loi de programmation des finances publiques pour la période 2011 - 2014, « si 
une partie des dispositions de la première LPFP a pu être mise en œuvre, au premier rang desquelles la programmation des 
dépenses de l’État, la trajectoire des comptes publics inscrite dans la loi de programmation du 9 février 2009 a été rendue 
caduque par la crise économique et financière, qui a conduit à une dégradation rapide et marquée des finances publiques. 
 

Cette dégradation s’explique par le choix du Gouvernement : 
 

- de laisser jouer le libre jeu des stabilisateurs automatiques en recettes pour amortir le choc de la crise, 
- et de compléter l’action des stabilisateurs automatiques par des mesures de relance ciblées et temporaires qu’il a été 

nécessaire d’adopter. 
 

Dès lors, la France se trouve aujourd’hui confrontée à des déséquilibres budgétaires importants en raison non seulement de la 
crise économique, mais aussi d’une situation de départ déjà fragilisée par trente années d’accumulation de déficits. 
 

L’enjeu est national et de long terme, ce qui justifie d’associer étroitement le Parlement à la stratégie budgétaire de sortie de 
crise ». 
 
 
� Les articles du projet de loi de programmation des finances publiques 2011 - 2014 se rattachent à la catégorie des lois de 
programmation mentionnées à l’article 34 de la Constitution et définissent les orientations et objectifs des finances 
publiques. 
 
Y figurent notamment : 
 

- l’évolution prévue du besoin de financement des administrations publiques, passant de - 7,7 points de PIB (en 2010), à  
- 2 points de PIB (en 2014), 

- l’évolution prévue de la dette des administrations publiques, passant de 86,2 points de PIB (en 2011) à 85,3 points de 
PIB (en 2014), 

- l’évolution prévue des dépenses de l’ensemble des administrations publiques de + 0,8 % en volume en moyenne 
annuelle, 

- les deux règles de progression des crédits de l’État : 
· la règle « zéro volume » (stabilisation en euros constants) sur le périmètre comprenant les crédits du budget général et 

les prélèvements sur recettes, 
· la règle du « gel en euros courants », appliquée sur le même périmètre de crédits et de prélèvements, hors charge de la 

dette et hors contribution de l’État aux pensions des fonctionnaires (« zéro valeur hors dette et pensions »), 
- la règle de la stabilisation en valeur (c'est-à-dire le gel), sur la période 2011 - 2013, des concours financiers de l’État aux 

collectivités locales, hors FCTVA et DCRTP (dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle). 
 
 
� Sont également présentées, en annexe à ce projet de loi de programmation, les mesures que le gouvernement entend 
prendre afin « d’améliorer la maîtrise des dépenses locales ».        [voir cadre ci-après] 
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EXTRAIT DE L’ANNEXE A L’ARTICLE 2 DU PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES 
POUR LES ANNEES 2011 A 2014  

(PARTIE « CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT A L’AMELIORATION DE LA MAITRISE DES DEPENSES LOCALES ») 
 
� L’orientation des dépenses des collectivités locales dépend au premier chef des choix opérés par les collectivités. Le 
retour à l’équilibre des collectivités territoriales ne pourra se faire qu’avec leur participation active et une vigilance 
renforcée dans leur gestion. 
 

« Afin de soutenir les collectivités locales dans leur effort », le Gouvernement a décidé, suite à la 2ème conférence sur le 
déficit qui s’est tenue le 20 mai 2010, la série de mesures suivantes, qui permettront de contribuer à cet objectif. 
 

A partir du budget triennal 2011 2013, les concours financiers de l'État aux collectivités locales, 
hors FCTVA, seront stabilisés en valeur 

 
� Cette décision rejoint la proposition faite par le groupe Carrez-Thénault, qui indique dans son rapport que le gel 
des concours de l’État aux collectivités se justifie non seulement par la nécessité de maîtriser les dépenses de l’État, 
mais également par l’effet inflationniste du niveau des recettes sur les dépenses. 
 
� Ce gel des concours s’entend hors FCTVA, sorti de l’enveloppe des concours comme préconisé par le rapport 
Carrez - Thénault, et hors impacts liés à la suppression de la part « équipements et biens mobiliers » de la taxe 
professionnelle (TP), afin de respecter la neutralité de la réforme de la TP posée par le Gouvernement. 
 
� L’enveloppe en autorisations d’engagement (AE) des concours de l’État aux collectivités locales est stabilisée en 
valeur sur 2011- 2013 au niveau de la LFI 2010, soit 50,45 milliards d’euros en AE. Cette enveloppe comprend : 
 

- les prélèvements sur recettes au profit des collectivités locales, à l’exception du FCTVA et du prélèvement sur 
recettes « amendes de la circulation », 

- la mission « Relations avec les collectivités territoriales », excepté les subventions diverses pour travaux d’intérêt 
général et les crédits de fonctionnement de la DGCL,  

- la dotation générale de décentralisation relative à la formation professionnelle (imputée sur la mission « Travail et 
emploi »). 

 
Le gel des concours s’accompagnerait d’un renforcement de la péréquation 

 
� Le gel des concours de l’État combiné au constat d’une forte disparité des dépenses au sein d’une même catégorie -
 majoritairement liée à l’écart de ressources, en particulier au niveau communal - rend d’autant plus nécessaire la 
péréquation entre collectivités, tant verticale qu’horizontale. Pour être pleinement effective, la péréquation renforcée et 
redéfinie devra : 
 

- se faire au niveau consolidé communes / intercommunalités, 
- et tenir compte des incidences de la réforme de la taxe professionnelle. 
 
� Un accroissement de la péréquation, comme l’indique le rapport Carrez-Thénault, favorisera la maîtrise globale 
des dépenses en versant moins aux collectivités les mieux dotées et plus aux collectivités les moins bien dotées. 
 

Les normes réglementaires imposées aux collectivités locales seront davantage encadrées 
 
� Cette limitation de l’effet inflationniste des normes participe à la maîtrise de la dépense locale. L’impact des 
normes sur la dépense locale est en effet connu et mieux quantifié depuis la création fin 2008 de la Commission 
Consultative d’Évaluation des Normes (CCEN). Par conséquent, le Gouvernement a décidé, par voie de circulaire  en 
date du 6 juillet 2010, des mesures suivantes : 
 

- l’application d’un moratoire à l’ensemble des mesures réglementaires concernant les collectivités territoriales, leurs 
groupements et leurs établissements publics, dont l’adoption n’est commandée ni par la mise en œuvre 
d’engagements internationaux de la France ni par l’application des lois, 

- la consultation de la CCEN sur les projets de loi, facultative au regard de ses compétences, sera plus largement 
utilisée, 

- une meilleure intégration des coûts induits par les dispositions envisagées dans la préparation des projets de loi, 
afin de renforcer l’expertise sur les effets induits de la réglementation sur la dépense locale. 

- la possibilité pour la commission de procéder, sous certaines conditions, à un contre-rapport sur les projets de texte 
soumis à la commission. 

…/… 
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� En outre, le Président de la République a annoncé que la commission (CCEN) pourra s’engager dans l’expertise du 
coût des normes existantes, dans le cadre d’une révision générale des normes 

Le Gouvernement a ainsi saisi les associations d’élus locaux, afin : 
 

- qu’elles se prononcent sur les domaines dans lesquels une révision générale des normes devrait être 
prioritairement engagée en raison des dépenses qu’elles engendrent pour les collectivités, 

- et de préciser, dans ces domaines, les normes qui leur paraissent devoir être révisées. 
 

Sur la base de ces propositions, la commission serait saisie afin de rendre un avis sur la suppression ou l’aménagement 
des normes concernées. 
 

Au-delà de ces mesures, le Gouvernement a entrepris de soutenir les collectivités locales 
en agissant directement sur certaines dépenses locales, 

et plus particulièrement sur les dépenses sociales des départements 
 
� La réforme de la dépendance, qui sera engagée à l'issue du débat sur les retraites, devra permettre de mieux 
répondre aux enjeux posés par le vieillissement de la population, tout en veillant à apporter des réponses soutenables 
pour les finances publiques. 
 
� En outre, les départements devraient également bénéficier de la mise en œuvre des propositions du rapport Jamet. 
Dans ce but, des groupes de travail réunissant l’Association des Départements de France ainsi que les ministères 
concernés (Intérieur, Santé, Budget) ont été chargés d’approfondir les propositions du rapport Jamet notamment dans 
les champs suivants : 
 

- la gouvernance et la mise en place de référentiels communs à tous les départements et à l’État, 
- la diffusion des bonnes pratiques pour une maîtrise des dépenses sociales, 
- la mutualisation des fonctions support. 
 
� Enfin, le choix du Gouvernement de ne pas revaloriser le point de la fonction publique en 2011 « favorisera une 
inflexion de l’évolution des dépenses de fonctionnement ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’EVOLUTION DU  SOLDE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (APUL) SELON LES PREVISIONS DE L’ÉTAT 

 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 
dépenses en points de PIB 12,0 12,0 11,8 11,6 11,3 11,2 
recettes en points de PIB 11,7 11,6 11,3 11,2 11,2 11,1 
solde en points de PIB - 0,3 - 0,4 - 0,5 - 0,3 - 0,2 0,0 
solde en milliard d’euros - 5,6 - 8,5 - 9,9 - 7,0 - 3,3 - 0,3 

NB : 0,1 point de PIB représente 1,9 milliard d’euros en 2010, 2,0 milliards d’euros en 2011, 2,1 milliards d’euros en 2012, 
2,2 milliards d’euros en 2013 et 2,3 milliards d’euros en 2014 
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LES PREVISIONS ECONOMIQUES EN COMPTE POUR LA PREPARATION DU PLF 2011 

 
 
 

(1) déflaté par le déflateur de la consommation des ménages. 
(2) c’est cet indice (+ 1,5 %) qui est retenu pour l’évolution des tranches de revenus et les seuils du barème applicables 

pour le calcul de l’impôt sur le revenu payable en 2011. 
(3) capacité de financement au sens de Maastricht. 

 
 
 

LES PREVISIONS ECONOMIQUES 2010 - 2011 A L’ETRANGER 
 

   
 2010 2011 

croissance du PIB aux États-Unis + 2,6 % + 1,7 % 
croissance du PIB en zone euro + 1,4 % + 1,6 % 
croissance du PIB en Allemagne + 3,2 % + 2,4 % 
taux de change euros / dollars US (moyenne annuelle) 1,31 gel à 1,30 USD 
prix du Brent (moyenne annuelle en dollars US) 78 gel à 80 USD 

 

 
 
 

LES PRINCIPAUX ELEMENTS DE CADRAGE DE L’ECONOMIE FRANÇAISE 
 

 2009 2010 2011 
PIB total (en milliards d’euros) 1.907,1 1.948,2 2.020,3 
variation en volume (en %) - 2,6 % + 1,5 % + 2,0 % 
variation en valeur (en %) - 2,1 % + 2,2 % + 3,7 % 
pouvoir d’achat du revenu disponible (1) + 1,6 % + 1,2 % + 1,6 % 
dépenses de consommation des ménages + 0,6 % + 1,4 % + 1,7 % 
prix hors tabac (moyenne annuelle) (2) + 0,1 % + 1,5 % + 1,5 % 
prix à la consommation (moyenne annuelle) + 0,1 % + 1,5 % + 1,5 % 
balance commerciale (en milliards d’euros) - 43,5 - 49,3  - 47,6 
capacité de financement des administrations publiques (en % du PIB) (3) - 7,5 % - 7,7 % - 6,0 % 



 9 

 

LES PRELEVEMENTS OPERES SUR LES RECETTES DE L’ÉTAT AU PROFIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
[ARTICLE 27] 

 
Disposition nouvelle 

 
� Les concours de l’État aux collectivités territoriales sont majoritairement financés par l’intermédiaire des prélèvements 
sur recettes (PSR). Le présent article évalue le montant des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités 
territoriales pour 2011 à 55,340.160 milliards d’euros (55,191.160 milliards d’euros dans le projet initial). 
 
� La différence de 149 millions correspond au montant de la dotation de compensation pour pertes de base de la taxe 
professionnelle dont la baisse doit s’opérer au sein du périmètre nouvellement normé à « 0 valeur ». 
 
 

 

 

LA BAISSE DE LA DOTATION DE COMPENSATION POUR PERTES DE BASE DE TAXE PROFESSIONNELLE 
NE DOIT PAS ETRE NEUTRALISEE 

 
� L’évolution de la dotation de compensation pour pertes de base de taxe professionnelle a également été 
neutralisée dans le retraitement du périmètre avant application du gel en valeur. 
 

Le Rapporteur général estime qu’une telle prise en compte ne peut être qu’une erreur matérielle résultant de la 
complexité de la réforme, puisque la baisse de cette dotation doit au contraire s’opérer dans le périmètre. 
 
� Certes, la baisse des montants évaluatifs inscrits en loi de finances initiale sur la ligne de prélèvement sur recettes 
résulte de la réforme de la taxe professionnelle. 
 

En effet, le 3 de l’article 78 de la loi de finances pour 2010 a bel et bien prévu que survive un dispositif de 
compensation de pertes de base de CET, l’article 77 prévoyant pour sa part la fermeture du mécanisme de 
compensation des pertes de base de TP. 
 

À l’évidence, la compensation s’appliquant désormais seulement à la perte de CET, son coût prévisionnel pour l’État 
doit être revu à la baisse. 
 

En outre, les pertes de bases constatées en 2011 ne seront compensées qu’à compter de 2012, de sorte que l’État ne 
versera plus, en 2011, que les dernières annuités de l’ancien dispositif.  
 
� Le Gouvernement anticipe donc que le prélèvement sur recettes inscrit à la ligne 3104 baisserait de 184 millions 
d'euros en 2010 à 35 millions d'euros seulement en 2011.  
 

Or, la fermeture d’un site ou d’une entreprise sur le territoire d’une commune en 2011 est un phénomène disjoint de 
la réforme de la taxe professionnelle : cette perte de base n’est en rien compensée par un quelconque mécanisme de 
garantie de ressources, ni a fortiori par la DCRTP. 
 

Par conséquent, contrairement aux mouvements de périmètre qui concernent les compensations d’exonérations 
décrites précédemment, la baisse de cette dotation particulière n’est nullement équilibrée par la hausse d’une autre. 
Il s’agit purement et simplement d’un moindre coût pour l’État, qui consacrera moins de moyens à compenser les 
pertes de bases en 2011. 
 
� Cette dotation appartient formellement au périmètre des concours financiers : sa hausse de 20 millions d'euros 
en 2010 a été prise en charge à hauteur de 18 millions d'euros par la baisse des variables d’ajustement. 
 

Dès lors, sa baisse de 149 millions d'euros en 2011 doit également s’opérer au sein du périmètre nouvellement normé 
à « 0 valeur ». 
 

Le Rapporteur général considère ainsi que, si la solution proposée par le Gouvernement venait à être adoptée par le 
Parlement, le périmètre normé serait en réalité en baisse, et non pas gelé en valeur, puisque l’État y consacrerait 
149 millions d'euros de moins qu’en 2010 - à périmètre 2011. 
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L’EXCLUSION DE L’ENVELOPPE NORMEE DU FCTVA, DES AMENDES DE POLICE ET DE LA DCRTP 
 
� A périmètre constant, le montant des PSR au profit des collectivités territoriales est quasiment stable en valeur par rapport 
au montant voté en loi de finances pour 2010 (en fait, - 0,3 %). Cette évolution s’inscrit dans l’objectif global de stabilisation des 
concours de l’État (prélèvements sur recettes et crédits de la mission « Relations avec les collectivités territoriales ») : 
 

- hors Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), 
- et hors produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation revenant aux collectivités territoriales, qui n’est plus 

un prélèvement sur recettes à compter de 2011. 
- hors prélèvements sur recettes liés à la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), 
 

� Cet objectif d’évolution, selon l’exposé des motifs, « traduit la volonté du Gouvernement d’associer les collectivités territoriales 
à l’effort de maîtrise des finances publiques ». 
 

Sans que cela ne soit écrit (il n’existe plus, depuis 2010, de tableaux « officiels » récapitulant les crédits figurant dans et hors de 
l’enveloppe normée), sont donc exclus expressément de celle-ci le FCTVA, la DCRTP et les amendes de police. 
 
� L’objectif se décline notamment, au sein des prélèvements sur recettes, par : 
 

- une évolution de la dotation globale de fonctionnement (DGF) à périmètre constant de + 0,21 % (soit + 86 M€), 
- une reconduction en valeur (soit un gel) des crédits consacrés aux dotations de fonctionnement, d’investissement et de 

compensation des charges transférées, 
- la minoration de 11,2 % des compensations d’exonérations de fiscalité locale. 
 
� Le présent article retient, par ailleurs, une estimation du FCTVA inférieure de - 3,1 % au montant attribué pour 2010 (hors 
majoration plan de relance), soit 6,038 milliards d’euros (au lieu de 6,228). 
 
 
 
� A périmètre courant, les PSR sont concernés en 2011 par deux modifications importantes : 
 

- d’une part, la suppression du PSR des amendes forfaitaires de la police de la circulation (640 millions d’euros prévus en 
loi de finances pour 2010). 
A compter de 2011, les collectivités territoriales bénéficieront du produit des amendes au profit de leurs projets de 
circulation routière et de transports publics dans le cadre du compte d’affectation spéciale « Contrôle de la circulation 
et du stationnement routiers ». 
Ce dernier accueille un programme spécifiquement consacré aux concours aux collectivités territoriales [voir article 31 du PLF 
2011], 

- d’autre part, les effets de la réforme de la fiscalité directe locale votée en loi de finances initiale pour 2010. 
Le PSR au titre de la dotation de compensation relais de la réforme de la taxe professionnelle prévu en 2010, année de 
transition, est supprimé (31,8 milliards d’euros en loi de finances pour 2010). 
A compter de 2011, les collectivités territoriales bénéficient : 
· des ressources liées aux nouvelles impositions résultant de la réforme de la fiscalité directe locale, 
· dans le cadre des PSR, de mécanismes de garantie de ressources dont les modalités ont été fixées dans la loi de 

finances pour 2010. 

LES PRINCIPALES MODIFICATIONS AU SEIN DU PRELEVEMENT SUR RECETTES 
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LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT AUX COLLECTIVITES LOCALES EN 2010 ET 2011 
(en milliards d’euros, à partir de celui remis lors du CFL du 28 septembre 2010, actualisé) 

 

Les prélèvements sur recettes (PSR) dans le projet de la loi de finances 2011 2010 (1) 2011 (2) évolution 

Dotation globale de fonctionnement (DGF) 41,178 (3)  41,265 + 0,2 % 
Prélèvement spécifique au profit de la DGF - 0,115 - 
Dotation spéciale pour le logement des instituteurs (DSI) 0,028 0,026 - 7,5 % 
Dotation élu local 0,065 0,065 0 % 
Dotation départementale d’équipement des collèges 0,326 0,326 0 % 
Dotation régionale d’équipement scolaire 0,661 0,661 0 % 
Dotation globale d’équipement scolaire 0,003 0,003 0 % 
Reversement de TIPP à la Corse 0,041 0,040 - 1,3 % 
Fonds de solidarité des CT touchées par des catastrophes naturelles 0,015 0,000 - 
Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 0,500 0,500 - 81 % 
Compensations d’exonérations :    
- compensation de la part salaires de la TP (FDPTP) - - - 
- compensation des pertes de bases de TP et de redevance des mines (4) 0,184 0,035 0 % 
- réduction progressive fraction recettes (TP des bénéfices non commerciaux) 0,185 0,172 - 7,4 % 
- exonération taxes sur foncier non bâti hors Corse et hors part communale - - - 
- dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP y compris RCE)  0,392 0,363 - 7,4 % 
- compensations d’exonérations ajustées 0,333 0,308 - 7,4 % 
- autres compensations diverses (non soumises à minoration) (4) 1,448 1,528 + 5,5 % 

Dotations pour transfert de compensations de fiscalité (département et régions) (6)    
- compensations ajustées 0,501 0,463 - 7,4 % 
- compensations non soumises à minoration 0,483 0,483 0 % 

 

Total des prélèvements sur recettes (dans l’enveloppe normée) 46,343 46,353 + 0,02 % 
    

Les prélèvements sur recettes (hors enveloppe normée) 2010 (1) 2011 (2) évolution 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) (5) 6,228 6,038 - 3,1 % 
Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) 2,530 2,530 - 
Dotation de garantie des reversements des FDPTP 0,419 0,419 0 % 
    

Total des prélèvements sur recettes (PSR) 55,520 55,340 - 0,3 % 
 

Les crédits de la mission « relations avec les collectivités territoriales » 2010 2011 évolution 
Dotation globale d’équipement (DGE) des communes (7) 0,484 0,484 0 % 
Dotation de développement rural (DDR) (7) 0,131 0,131 0 % 
Dotation globale d’équipement des départements 0,224 0,224 0 % 
Dotation générale de décentralisation (mission RCT) 1,505 1,504 - 0,07 % 
Dotation de développement urbain (DDU) 0,050 0,050 0 % 
Dotation pour les titres sécurisés 0,019 0,019 0 % 
Fonds soutien communes touchées par redéploiement territorial armées 0,010 0,010 0 % 
Dotations Outre-mer 0,104 0,104 0 % 
Subventions diverses 0,003 0,004 + 62,5 % 
Total de la mission « relations avec les collectivités territoriales » (RCT) 2,531 2,531 0 % 

 
Les crédits de la mission « travail et emploi » (DGD formation professionnelle) 1,702 1,702 0 % 

 
Concours de l’État aux collectivités territoriales (hors FCTVA et amendes) 53,525 53,535 + 0,02 % 
    

Produits des amendes de police 0,640 0,640 0 % 
 

Concours de l’État aux collectivités territoriales (y compris FCTVA et amendes) 60,393 60,213 - 0,3 % 
 

Les autres crédits 2010 2011 évolution 
Subventions diverses de fonctionnement et d’équipement de divers ministères (8) 1,803 2,126 + 18 % 
Subventions pour travaux divers d’intérêt local (mission RCT)  0,142 0,019 - 87 % 
Contrepartie de divers dégrèvements législatifs 12,153 11,128 - 8,0 % 

 
Total concours financiers de l’État (hors fiscalité transférée) 74,491 73,486 - 1,3 % 
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La fiscalité transférée 2010 2011 évolution 

Fiscalité transférée au titre de la loi du 7 janvier 1983 7,689 9,295 + 20,9 % 
Cartes grises (régions) 1,967 1,942 - 1,3 % 
Droit départemental d’enregistrement et taxe de publicité foncière (départements) 5,722 7,353 + 28,5 % 

Quote-part de TIPP (départements) – loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 (9) 5,586 5,541 - 0,8 % 
Quote-part de TSCA au titre de la compensation de la vignette 0,136 0,136 0 % 
Quote-part de TSCA (départements) - article 53 de la LFI pour 2005 - 0,893 0,893 0 % 
Fraction de TSCA (communes) - article 11-II de la LFR pour 2006 - 0,010 0,010 0 % 
Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 et compensation de la vignette résiduelle 5,890 5,912 + 0,4 % 

dont quote-part de TIPP (régions) 3,189 3,197 + 0,2 % 
dont quote-part de TIPP (départements) 0,640 0,640 0 % 
dont quote-part de TSCA (départements) 2,061 2,075 + 0,7 % 

Total de la fiscalité transférée 20,203 21,786 + 3,9% 
    

La fiscalité transférée suite à la réforme de la taxe professionnelle 2010 2011 évolution 
Taxe spéciale sur les conventions d’assurances (TSCA) 2,902 3,040 + 4,80 % 
Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 0,595 0,595 - 
Total de la fiscalité transférée suite à la réforme de la TP 3,497 3,635 + 3,9 % 

 
Total des concours financiers et de la fiscalité transférée 98,191 98,907 + 0,7 % 

 
(1) Les crédits 2010 ont été retraités en fonction des effets de la réforme de fla taxe professionnelle. 
(2) Les crédits 2011 sont fixés à périmètre constant. 
(3) L’impact de la réforme de la TP sur la DGF (- 44 millions d’euros) est la contraction de deux mesures : 

- le débasage de la DGF suite au transfert au secteur communal de la taxe sur les surfaces commerciales (TaSCom), soit 
- 595 millions d’euros, 

- la majoration de la DGF, compte tenu de la suppression du prélèvement France Télécom, soit + 551 millions d’euros. 
(4) Un amendement de la commission des finances de l’Assemblée Nationale corrige le rebasage de la compensation des pertes de bases de 

TP et de redevances des mines : la baisse, de 184 à 35 millions doit être redéployée au sein de l’enveloppe, et non neutralisée. 
(5) La dotation de garantie des reversements des FDPTP est affecté aux départements dont le conseil général répartissait le produit des 

écrêtements et prélèvements entre 3 catégories de communes et d’EPCI. C’est au titre de la catégorie des communes défavorisées que les 
départements percevront cette garantie, afin de continuer la répartition correspondante. 

(6) En 2010, les attributions de FCTVA seront inférieures à celles estimées en LF 2010 (6,05 MD € d’attributions estimées en exécution 2010). 
Le montant prévu pour 2011 tient compte de ce recalage : il correspond à la reconduction des attributions de FCTVA estimées en 2010 
(hors majoration de 1 milliard spécifique au plan de relance). 

(7) Le PLF 2011 prévoit la fusion de la DGE des communes et de la DDR au sein d’une dotation unique : la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR). 

(8) Ce montant, correspondant aux prévisions au 24 septembre 2010, est susceptible d’être modifié. L’accroissement est en partie lié au 
retraitement de dépenses en faveur des collectivités locales, notamment sur le programme « aides à la pierre », auparavant imputées 
différemment en PLF. 

(9) La diminution de 45 millions d’euros correspond à l’extinction d’une mesure exceptionnelle inscrite en 2010. 
 
� Pour résumer, les concours financiers de l’État aux collectivités locales figurant dans le PLF 2011 (avant modification par 
l’Assemblée Nationale) peuvent être ainsi présentés (après retraitement) : 
 

2010 2011 - 2013 
DGF :  41,178 MD€ DGF : 41,266 MD€ 
compensation exonérations :  2,958 MD€ compensation exonérations : 2,879 MD€ 
autres dotations (dont DGD, mission RCT) : 6,291 MD€ autres dotations (dont DGD, mission RCT)  : 6,293 MD€ 
sous-total enveloppe normée : 50,427 MD€ sous-total enveloppe normée : 50,438 MD€(1) 

FCTVA : 6,228 MD€ FCTVA : 6,038 MD€ 
amendes de police : 0,640 MD€ amendes de police : 0,640 MD€ 
DCRTP : 2,530 MD€ DCRTP : 2,530 MD€ 
garantie des reversements aux FDPTP : 0,419 MD€ garantie des reversements aux FDPTP : 0,419 MD€ 

Total des concours financiers : 60,244 MD€ 

 

Total des concours financiers : 
60,065 MD€ 

(- 0,3 %) 
 
(1) La commission des finances de l’AN a décidé de porter le montant de l’enveloppe normée à 50,586 milliards d’euros. 
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L’EVOLUTION EN 2011 DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF) 
[ARTICLE 19] 

(article L. 1613-1 du CGCT) 
Situation actuelle 

 
� À la suite du vote de l’article 7 de la loi n° 2009 - 135 du 9 février 2009, les concours financiers de l’État (y compris la DGF), 
devaient évoluer comme l’ensemble des dépenses de l’État, c'est-à-dire comme l’inflation. 
 
� Pour 2010, le taux d’évolution de la DGF à été fixé, par l’article 40 de la LF 2010, à + 0,60 % (soit  moitié de l’inflation 
prévisionnelle). 
 

� Toutefois, un prélèvement spécifique de 131 millions d’euros a été institué au profit des dotations d’aménagement des 
communes. 

Disposition nouvelle 
 

LA FIXATION ANNUELLE DU MONTANT DE LA DGF EN LOI DE FINANCES 
 

� Le montant de la dotation globale de fonctionnement est fixé chaque année par la loi de finances. 
 

� Il n’y a ainsi plus de formule d’indexation du montant de la DGF. C’est un montant en valeur qui est fixé par la loi de finances. 
 

En 2011, le montant, égal à 41,307.701 milliards d’euros, correspond au montant 2010 (41,090.500 milliards d’euros), auquel 
est ajouté : 
 

- le montant du prélèvement sur recettes de l’article 41 de la LF 2010 (0,131.201 milliard d’euros), qui est ainsi consolidé, 
- un montant de 0,086 milliard d’euros. 
 

� Le montant total (41,307.701 milliards d’euros) correspond à une progression de 0,2 %, à périmètre constant, par rapport à 
2010. 
 

LES CONSEQUENCES DES CHANGEMENTS DE PERIMETRE EN 2011 
 

� Ce montant est toutefois diminué de 0,042.844 milliard d’euros afin de tenir compte des changements de périmètre 
suivants : 
 

- l'affectation de la taxe sur les surfaces commerciales (TaSCom) aux communes et EPCI, soit une diminution de 0,595 
milliard d’euros, 

- la suppression du prélèvement France Télécom, soit une majoration de 0,551 milliard d’euros, 
� L’exposé des motifs de cet article précise, qu’en contrepartie, la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP) est diminuée en 2011 de 0,400 milliard d’euros, aux termes des calculs de la mission « Durieux - 
Subrémon »… 

- majoration de 0,002.100 milliard d’euros, compte tenu de la fin, en 2011, de la récupération du trop versé de la 
compensation à la collectivité de Saint-Martin (intervenue en 2009 et 2010), 

- diminution de 0,000.940 milliard d’euros, au titre de la recentralisation sanitaire. 
 

� Le montant définitif de la DGF 2011 est ainsi égal à 41,264.701 milliards d’euros, auquel il est ajouté un prélèvement sur 
recettes spécifique de 115 millions d’euros.. 
 
 

Certaines communes et certains EPCI verront la part de leur dotation de compensation de la suppression de la 
part salaires de l’ex-TP profondément modifiée. 
 

Il s’agit des communes et des EPCI suivants : 
 

- d’une part, ceux qui subissaient un prélèvement sur cette compensation au titre de la fiscalité de France 
Télécom : la part « compensation » de leur DGF est majorée, à compter de 2011, du montant du 
prélèvement précédemment effectué, 
� Toutefois, pour le calcul du FNGIR, il est tenu compte de la suppression de ce prélèvement sur la DGF. 
Mais si, par exemple, les bases de TP de France Télécom ont disparu dans une collectivité entre 2003 et 2010, 
celle-ci ne verra pas son panier de ressources 2010 (1er terme de la comparaison pour le calcul du FNGIR) 
diminuer (ou de très peu, en fonction de l’indexation du prélèvement depuis 2002). 

- d’autre part, ceux qui percevront à partir de 2011, une taxe sur les surfaces commerciales (TaSCom), et qui 
subiront en contrepartie un prélèvement équivalent sur leur dotation de compensation de la part salaires. 
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L’EVOLUTION DES CREDITS DE LA DGF EN 2011 
 

� Certaines composantes de la DGF évoluent de façon mécanique : 
 

- l'accroissement de la population, avec désormais une actualisation annuelle du recensement. Pour 2011, l’augmentation 
de la population conduit à un besoin de financement : 
· de 40 millions d’euros, pour le bloc communal, 
· de 33 millions d’euros pour les départements, 

- l’évolution des périmètres de l’intercommunalité (création, transformation ou fusion) : pour 2011, cette évolution est estimée 
à 89 millions d’euros. 

 
� À ces éléments, qui représentent un total de 162 millions d’euros (dont 129 millions pour le bloc communal), il convient 
d’ajouter les montants nécessaires à la progression de la péréquation : 
 

- 138 millions d’euros pour les communes (77 millions pour la DSU, 50 millions pour la DSR, 11 millions pour la DNP), 
- 34 millions d’euros pour les départements (DPU et DFM), 
- 6 millions d’euros pour les régions. 
 

Le montant affecté à la progression de la péréquation de la DGF s’élève ainsi à 178 millions d’euros. 
 

LE FINANCEMENT DE LA PROGRESSION DE LA DGF EN 2011 
 
� Initialement, le total de la progression des crédits de la DGF s’élevait à 340 millions d’euros. Elle était ainsi financée : 
 

- 267 millions d’euros, pour le bloc communal, par : 
· 150 millions d’euros (diminution du complément de garantie), ramené désormais à 130 millions, 
· 98 millions d’euros (diminution des dotations de compensation de la part salaires), diminution supprimée, 
· 19 millions d’euros (prélèvement sur la diminution des variables d’ajustement de l’enveloppe normée). 

- 67 millions d’euros pour les départements (prélèvement sur la diminution des variables d’ajustement de l’enveloppe 
normée), 

- 6 millions d’euros pour les régions (abattement de la dotation forfaitaire). 
 

� Ainsi, la plus grande partie des crédits nécessaires à la progression de la DGF 2011 (254 millions d’euros) provenait de la 
diminution de certaines parts de la DGF elle-même (248 millions pour les seules communes). 
Après le vote à l’Assemblée Nationale, la progression est essentiellement financée par un PSR spécifique de 115 millions et par un 
prélèvement de 8 millions sur le FARU. 
 

LES MONTANTS DE DGF ATTRIBUES AUX DEPARTEMENTS, AUX REGIONS ET AU BLOC COMMUNAL 
 
� Les montants de la DGF des départements et des régions sont fixés en 2011 : 
 

- 12,255 milliards d’euros pour les départements (+ 67 millions par rapport à 2010), 
- 5,449 milliards d’euros pour les régions (soit le même montant qu’en 2010). 
 
� Ainsi, pour 2011, la DGF des communes et des EPCI s’élèverait à 23,561 milliards d’euros (41,265 milliards - 17,704 
milliards), soit un montant en diminution d’environ 20 millions d’euros par rapport à 2010 (- 0,08 %). 
 

� La commission des finances de l’Assemblée Nationale propose une évolution positive du montant de la DGF, en abondant les 
crédits affectés à celle-ci de 130 millions d’euros (dont 15 provenant du FARU).  

LA NON-INDEXATION DE CERTAINES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT 
[ARTICLE 20] 

(articles L. 1613-6, L. 1614-1, L. 2334-26, L. 2335-1, L. 2335-16, L. 4425-2 du CGCT) 
 

Disposition nouvelle 
 
� Ne sont plus indexés sur la progression de la dotation globale de fonctionnement (DGF) les dotations de fonctionnement 
suivantes : 
 

- la dotation générale de décentralisation (DGD), 
- la DGD pour la formation professionnelle, 
- la DGD de la collectivité territoriale de Corse, 
- la dotation de continuité territoriale de la collectivité territoriale de Corse, 
- la dotation spéciale instituteurs (DSI), 
- la dotation particulière relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, 
- la dotation relative à l’enregistrement des demandes et à la remise des titres sécurisés (fixés à 5.030 euros par an et par 

station en fonctionnement au 1er janvier). 
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� Cette disposition conduit au gel de ces dotations, afin, selon l’exposé des motifs de l’article, d’assurer « le respect de l’objectif 
de stabilisation en valeur de l’enveloppe des concours de l’État aux collectivités territoriales en 2011 ». 
 
� En ce qui concerne le fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales touchées par les catastrophes naturelles, il 
est prévu de repousser à 2012 (au lieu de 2011) l’entrée en vigueur de l’indexation sur l’évolution de la DGF de son montant. 
 
� La commission des finances de l’Assemblée Nationale a supprimé l’indexation du fonds de solidarité sur 
l’évolution de la DGF. 
 

� L’amendement précise : 
 

- qu’à compter de 2011, ce fonds est abondé chaque année par un PSR dont le montant est fixé en loi de finances, 
- qu’en 2011, ce fonds n’est pas abondé. 
 

� L’exposé des motifs indique que l’abondement annuel mécanique de 20 millions d’euros supplémentaires (prélevé 
sur la DCTP) n’apparaît pas justifié au regard de la faible consommation du fonds (18,3 millions d’euros seulement, 
sur 45 millions, ont été utilisés depuis sa création en 2008). 
 

LA NON-INDEXATION DE CERTAINES DOTATIONS D’INVESTISSEMENT 
[ARTICLE 21] 

(articles L. 3334-12, L. 3334-16, L. 4332-3, L. 6364-5 du CGCT) 
 

Disposition nouvelle 
 
� Alors qu’elles étaient indexées, jusqu’en 2009, sur la formation brute du capital fixe (FBCF) des administrations 
publiques, les dotations suivantes font l’objet d’un gel : 
 

- la dotation globale d’équipement (DGE) des départements, 
- la dotation départementale d’équipement des collèges (DDEC), 
- la dotation régionale d’équipement scolaire (DREC), 
- la dotation globale de construction et d’équipement scolaire (DGCES), allouée à la commune de Saint Martin. 
 

� La dotation globale d’équipement (DGE) des communes et la dotation de développement rural (DDR), également gelées, font 
l’objet d’un autre article (article 82), qui prévoit la fusion de ces deux dotations au sein d’une nouvelle dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR). 
L’indexation de ces composantes sur la FBCF des administrations publiques (prévision de + 1,20 % dans le PLF 2011) aurait 
conduit à une augmentation de + 22 millions d’euros en 2011 (sur un total de 1,830 milliard d’euros en 2010, comprenant 
également la DGE et la DDR). 

LA PROROGATION DU FONDS D’AIDE AU RELOGEMENT D’URGENCE (FARU) 
[ARTICLE 26] 

(article L. 2335-15 du CGCT) 
Disposition nouvelle 

 
� Le Fonds d’aide pour le relogement d’urgence (FARU), créé par l’article 39 de la LF 2006 pour une durée de 
5 ans, est prorogée jusqu’à 2015, afin d’assurer le financement des aides aux communes ayant assuré des opérations de 
relogement d’urgence, en raison : 
 

- de la tempête Xynthia du 28 février 2010, 
- ou des intempéries survenues dans le Var le 15 juin 2010. 
 

� Ce fonds a pour objectif d’apporter un financement aux communes qui prennent en charge : 
- soit le relogement d’urgence de personnes occupant des locaux qui présentent un danger pour leur santé ou leur sécurité, 
- soit la réalisation de travaux interdisant l’accès à ces locaux. 
Dotée à hauteur de 20 millions d’euros en 2006, l’enveloppe résiduelle du FARU s’élevait au 1er août 2010 à 18,6 millions d’euros. 
 
Un amendement a été voté par l’Assemblée Nationale, afin de prélever une somme de 8 millions d’euros (et non de 
15 millions, comme l’avait demandé la commission des finances) sur les réserves de ce fonds, pour la réaffecter à la 
dotation globale de fonctionnement (dont elle est originaire, puisque ce fonds a initialement, en 2006, été doté de 20 
millions d’euros, par affectation d’une partie de la régularisation de la DGF au titre de 2004). 
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L’EVOLUTION, EN 2011, DES DIFFERENTES PARTS DE LA DOTATION FORFAITAIRE DES COMMUNES 
[ARTICLE 80] 

(article L. 2334-7 du CGCT) 
Situation actuelle 

 
� Les 5 parts de la dotation forfaitaire évoluaient chaque année selon un rythme différent, en fonction de choix effectués par 
le Comité des finances locales (CFL): 
 

- dotation de base « population » : entre 0 % et 75 % de l’évolution globale de la DGF, selon le choix effectué par le CFL, 
- dotation de base « superficie » : entre 0 % et 75 % de l’évolution globale de la DGF, selon le choix effectué par le CFL (le 

même que pour la dotation « population »), 
- dotation de garantie : initialement, entre 0 % et 25 % de l’évolution globale de la DGF, selon le choix effectué par le CFL ; 

diminution fixée en loi de finances depuis 2009 (- 2,00 % en 2009 et 2010), 
- dotation de compensation de la part salaires : entre 0 % et 50 % de l’évolution globale de la DGF, selon le choix effectué 

par le CFL, 
- dotation « cœur de parc national » : même évolution que celle fixée par le CFL pour les dotations de base. 
 

� Selon l’exposé des motifs figurant dans le PLF 2011, dans le contexte d’une stabilisation en valeur (gel) des concours de l’État 
aux collectivités territoriales, l’article 80 a « pour objet de dégager des marges de manœuvre au sein de l’ensemble de ces 
concours afin de financer les besoins liés aux évolutions structurelles (croissance de la population , progression de 
l’intercommunalité), tout en poursuivant l’amélioration de l’effort de péréquation ». 
 

Disposition nouvelle 
 

LA DOTATION DE BASE « POPULATION » 
 
� La dotation de base « population » voit désormais son montant fixé en loi de finances. Pour 2011, le montant est compris 
entre : 
 

- 64,46 euros par habitant, pour les communes de moins de 500 habitants, 
- et 128,93 euros par habitant, pour les communes de plus de 200.000 habitants. 
 

� Il s’agit ainsi d’un gel de cette dotation de base au niveau fixé en 2010 par le comité des finances locales, qui n’interviendra 
donc plus dans la répartition des différentes parts de la dotation forfaitaire. 
 

LA DOTATION DE BASE « SUPERFICIE » 
 
� La dotation de base « superficie », comme celle liée à la population, voit son montant fixé en loi de finances : 
 

- 3,22 euros par hectare, dans le cas général, 
- 5,37 euros par hectare, dans les communes situées en zone de montagne. 
 

� Ces montants sont identiques à ceux fixés par le CFL pour 2010. 
 

LA DOTATION DE « GARANTIE » 
 
� La dotation de garantie évolue ainsi en 2011 : 
 

- les communes dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur à 0,75 fois le potentiel fiscal moyen par habitant constaté 
au niveau national disposent d’une attribution au titre de leur dotation de garantie égale à celle perçue en 2010. 
� Il s’agit du potentiel fiscal moyen par habitant constaté au niveau national pour l’ensemble des communes, et non du 
potentiel fiscal moyen par strate. Pour 2010, le potentiel fiscal moyen par habitant de l’ensemble des communes était égal à 
748,657 euros. Le plafond fixé à 75 % de la moyenne (pour éviter la diminution) est donc égal à 561,493 euros par habitant. 

- les communes dont le potentiel fiscal par habitant est égal ou supérieur à 0,75 fois le potentiel fiscal moyen par 
habitant constaté au niveau national, voient leur dotation de garantie diminuer globalement de 130 millions d’euros (au lieu 
de 150 millions) en 2011 (soit une diminution globale de - 2,54 % par rapport à 2010). 

 
Cette réduction variera de 0 % à - 6 % (par rapport à la dotation de 2010), en proportion : 
· de leur population, 
· et de l’écart relatif entre le potentiel fiscal par habitant de la commune et le potentiel fiscal moyen par habitant 

constaté au niveau national. 
 

� Aucune précision n’est fournie quant aux modalités de calcul exactes de cette diminution progressive (de 0 % 
à 5 %). 
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LA DOTATION DE COMPENSATION DE LA SUPPRESSION DE LA PART SALAIRES 

 
� En 2011, les montants de la compensation de la suppression de la part salaires sont identiques à ceux perçus au titre de 
2010 : 
 

- après minoration, le cas échéant, en application du [1. 2. 4. 2.] de l’article 77 de la LF 2010 (prélèvement égal au montant de 
la TASCOM transférée à la commune ou à l’EPCI), 

- et majoration, le cas échéant, en application du [6. II.] du même article (retour du prélèvement effectué au titre de France 
Télécom). 

 

� Dans le projet initial, la dotation de compensation subissait une diminution uniforme de - 1,60 %. Compte tenu de l’abondement 
de la DGF, les députés ont décidé de geler son évolution en 2011. 
 

LA DOTATION « CŒUR DE PARC NATIONAL » 
 
� Une dotation est versée aux communes dont le territoire est pour tout ou partie compris dans le cœur d’un parc national, y 
compris, le cas échéant, les communes insulaires du territoire métropolitain dans les surfaces maritimes classées en parc 
naturel marin (mentionné à l’article L. 334-3 du Code de l’environnement). 
 

Elle est fonction de la part de la superficie de la commune comprise dans ce cœur, cette part étant doublée : 
 

- pour le calcul de la dotation lorsque cette superficie dépasse 5.000 km², 
- ou, lorsqu’il s’agit de la part d’une commune insulaire du territoire métropolitain situé dans une surface maritime classée en 

parc naturel marin. 
 
� À compter de 2011, le montant de cette dotation est égal à son montant versé au titre de 2010. 
 

� Cette dotation est répartie entre environ 180 communes, en fonction de leur superficie comprise dans le cœur d’un parc 
national, cette part étant doublée lorsque la superficie dépasse 5.000 kilomètres carrés. 
 

L’EVOLUTION DES DIFFERENTES PARTS DE LA DOTATION FORFAITAIRE  
 

 évolution antérieure montant 2009 montant 2010 montant 2011 

dotation 
de base 

population 

entre 0% et 75 % 
x évolution globale 

DGF 
[choix du CFL] 

de 64,17 € / habitant 
à 128,35 € / habitant 

(+ 1,30 %) 
[choix du CFL] 

de 64,46 € / habitant 
à 128,92 € / habitant 

(+ 0,45 %) 
[choix du CFL] 

de 64,46 € / habitant  
à 128,92 € / habitant 

(+ 0,00 %) 
[LF 2011] 

dotation 
de base 

superficie 

entre 0% et 75 % 
x évolution globale 

DGF 
[choix du CFL] 

3,21 € / hectare 
5,35 € / hectare 

en zone de montagne 
(+ 1,30 %) 

[choix du CFL] 

3,22 € / hectare 
5,37 € / hectare 

en zone de montagne 
(+ 0,45 %) 

[choix du CFL] 

3,22 € / hectare 
5,37 € / hectare 

en zone de montagne  
(+ 0,00 %) 
[LF 2011] 

dotation de 
garantie  

diminution fixée 
en loi de finances 
(depuis LF 2009] 

diminution  
de - 2,00 % 
[LF 2009] 

diminution 
de - 2,00 % 
[LF 2009] 

- gel si potentiel fiscal / habitant 
< 0,75 x PF moyen (1)  

(soit < 561,493 €) 
- diminution de 0 % à - 6 % 
si PF/h. > 0,75 x PF moyen  

- 2,54 % au total 
[LF 2011] 

dotation de 
compensation 

de la 
part salaires 

entre 0 % et 50 % 
x évolution globale 

DGF 
[choix CFL] 

augmentation 
de + 0,80 % 

[choix du CFL] 

augmentation 
de + 0,30 % 

[choix du CFL] 

gel 
(0,00 %) 
[LF 2011] 

dotation cœur 
de parc 
national 

même évolution que 
celle fixée par le CFL 

pour les 
dotations de base 

augmentation 
de + 1,30 % 

[choix du CFL] 

augmentation 
de + 0,45 % 

[choix du CFL] 

+ 0,00 % 
[16ème alinéa de l’article L. 2334-7 

déplacé mais non rectifié] 
 

(1) En 2010, le potentiel fiscal moyen par habitant de l’ensemble des communes était égal à 748,657 euros. 



 18

 

LE MODE DE CALCUL DES TAUX DE CROISSANCE DE LA DOTATION FORFAITAIRE 
 

� Il est rappelé que le calcul du taux de croissance de la dotation forfaitaire est égal au taux d’évolution de la somme des 
composantes de cette dotation par rapport à la somme des montants versés l’année précédente, hors les montants 
correspondant à la compensation de la suppression de la part salaires. 
 

Désormais, à compter de 2011, pour le calcul de ce taux de référence, il n’est pas tenu compte : 
 

- de l’évolution de la dotation forfaitaire liée aux variations de la population, 
- ni des évolutions liées aux éventuelles minorations des composantes de la dotation forfaitaire (évolution des dotations de 

compensation et de garantie). 
 

� Ainsi, le taux de référence d’évolution de la dotation forfaitaire ne tient plus compte que de l’évolution des deux dotations de 
base (population et superficie), hors variations de la population. Ce taux de référence permet de calculer l’évolution : 
 

- de la dotation d’intercommunalité des communautés urbaines, 
- du montant du remboursement annuel aux communes membres, par les communautés compétentes en matière d’aide sociale, 

de l’équivalent de l’ancien contingent d’aide sociale. 

 LE GEL, A COMPTER DE 2011, DES DIFFERENTES PARTS DE LA DOTATION D’INTERCOMMUNALITE 
[ARTICLE 80] 

(articles L. 2334-11, L. 5211-29, L. 5211-30 et L. 5842-8 du CGCT) 
 

Situation actuelle 
 

� Jusqu’à présent, la dotation moyenne par habitant de chacune des catégories d’EPCI à fiscalité propre est fixée chaque 
année par le Comité des finances locales, en fonction des règles suivantes : 
 

- communautés urbaines : la dotation évolue selon un taux fixé dans la limite du taux d’évolution de la dotation forfaitaire 
des communes (voir article ci-dessus), 

- communautés d’agglomération : la dotation moyenne par habitant évolue au moins comme l’inflation prévisionnelle, 
- syndicat d’agglomération nouvelle : la dotation moyenne par habitant évolue au maximum comme la dotation forfaitaire 

des communes, 
- communautés de communes à fiscalité additionnelle : la dotation moyenne par habitant évolue, depuis 2005, selon une 

fourchette comprise entre 130 % et 160 % de l’évolution de la dotation par habitant des communautés d’agglomération (le 
même taux s’appliquant également à la majoration dont bénéficient toutes les communautés de plus de 2 ans), 

- communauté de communes levant la TP unique : la dotation moyenne par habitant évolue selon une fourchette comprise 
entre 130 % et 160 % de l’évolution de la dotation par habitant des communautés d’agglomération, 

- communauté de communes levant la TP unique bénéficiant d’une dotation bonifiée : la part bonifiée moyenne par 
habitant est indexée au moins selon le taux retenu pour la catégorie des communautés de communes à TP unique. 

 

Disposition nouvelle 
 

LA DOTATION DES COMMUNAUTES D’AGGLOMERATION 
 

� A compter de 2011, la dotation moyenne par habitant de la catégorie des communautés d’agglomération est égale à 45,40 
euros, soit le même montant qu’en 2010. 
 

LA DOTATION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES A FISCALITE ADDITIONNELLE 
 

� A compter de 2011, la dotation moyenne par habitant de la catégorie des communautés de communes levant la fiscalité 
additionnelle est égale à 20,05 euros, soit le même montant qu’en 2010. 
 

� Entre 2005 et 2010, une disposition prévoyait que la dotation moyenne par habitant des communautés de communes (à 
fiscalité additionnelle ou à TP unique) évolue selon une fourchette comprise entre 130 % et 160 % de l’évolution de la dotation 
moyenne des communautés d’agglomération (choix effectué par le Comité des finances locales). 

 

Cette mesure visait à réduire (très) progressivement l’écart important entre les montants moyens par habitant des communautés 
d’agglomération (40,34 euros en 2004) et des communautés de communes (19,28 euros, 20,60 euros et 28,65 euros en 2004, 
selon la fiscalité levée et les compétences exercées). 
Ainsi, en 2004, la dotation d’une CA représentait 140,8 % de la dotation d’une CC à TPU, alors qu’en 2010, elle ne représentait plus 
que 133,6 %. A ce rythme, l’écart pouvait devenir nul en 2042 (en 2152, pour les communautés à fiscalité additionnelle)… 
La nouvelle disposition : 
- annihile (définitivement ?) toute possibilité de réduction des écarts de dotation moyenne entre CA et CC, 
- et supprime tout pouvoir de décision en la matière du Comité des finances locales. 
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LA DOTATION DE BASE « POPULATION » DE LA DGF DES COMMUNES EN 2010 ET 2011 
 

Nombre 
d'habitants 

Coefficient 
logarithmique (1) 

Dotation 
par habitant 
2010 et 2011 

100 1,000000000 64,46 
300 1,000000000 64,46 
500 1,000000000 64,46 
600 1,030430215 66,43 
700 1,056158595 68,08 
800 1,078445532 69,52 
900 1,098104004 70,78 

1.000 1,115689106 71,91 
1.100 1,131596765 72,94 
1.200 1,146119321 73,88 
1.300 1,159478777 74,73 
1.400 1,171847701 75,54 
1.500 1,183362894 76,27 
1.600 1,194134638 76,97 
1.700 1,204253136 77,63 
1.800 1,213793109 78,24 
1.900 1,222817150 78,81 
2.000 1,231378211 79,37 
2.500 1,268621784 81,78 
3.000 1,299052000 83,75 
3.500 1,324780380 85,39 
4.000 1,347067317 86,84 
4.500 1,366725788 88,10 
5.000 1,384310890 89,24 
6.000 1,414741105 91,20 
7.000 1,440469485 92,86 
8.000 1,462756422 94,29 
9.000 1,482414894 95,56 

10.000 1,499999996 96,69 
12.000 1,530430211 98,65 
14.000 1,556158591 100,31 
16.000 1,578445528 101,75 
18.000 1,598103999 103,01 
20.000 1,615689101 104,15 
25.000 1,652932674 106,55 
30.000 1,683362890 108,51 
35.000 1,709091270 110,17 
40.000 1,731378207 111,61 
45.000 1,751036678 112,88 
50.000 1,768621780 114,01 
60.000 1,799051995 115,98 
70.000 1,824780375 117,63 
80.000 1,847067312 119,06 
90.000 1,866725784 120,33 

100.000 1,884310886 121,46 
150.000 1,951984674 125,82 
200.000 2,000000000 128,93 
500.000 2,000000000 128,93 

 

(1) le coefficient à appliquer est égal à : 1 + 0,38431089 x log (population DGF/500) 
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LA MAJORATION DE LA DOTATION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES A FISCALITE ADDITIONNELLE  

A COMPTER DE LA 2EME ANNEE 
 

� Les communautés de communes à fiscalité additionnelle perçoivent, le cas échéant, au titre de la 2ème année au moins, 
une somme permettant à leur dotation d’atteindre le montant de la dotation par habitant qui leur a été notifiée l’année 
précédente, majorée comme la dotation forfaitaire des communes. 
 
A compter de 2011, le montant moyen par habitant correspondant à cette majoration est égal à celui perçu en 2010, soit 2,46 
euros. 
 

LA DOTATION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES LEVANT LA FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE 
 
� A compte de 2011, la dotation moyenne par habitant de la catégorie des communautés de communes levant la fiscalité 
professionnelle unique est égale à 24,48 euros, soit le même montant qu’en 2010 (dotation non bonifiée). 
 
 

LA DOTATION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES LEVANT LA FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE (DOTATION BONIFIEE) 
 
� A compter de 2011, la dotation (moyenne) par habitant de la catégorie des communautés de communes levant la fiscalité 
professionnelle unique et bénéficiant de la dotation bonifiée est majorée d’une somme lui permettant d’atteindre 34,06 euros, 
soit le même montant qu’en 2010. 
 

LA DOTATION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES ET D’AGGLOMERATION DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
 
� Dans l’article L. 5842-8 du CGCT, la référence au Comité des finances locales, pour la fixation des dotations 
d’intercommunalité des communautés de communes et d’agglomération de la Polynésie française, est supprimée. 
 

� Cette suppression correspond à la fixation, par la loi de finances, et non plus par le Comité des finances locales, du montant 
moyen par habitant des dotations d’intercommunalité. 
 

LA DOTATION DES COMMUNAUTES URBAINES 
 
� A compter de 2011, le montant de la dotation totale par habitant due à chaque communauté urbaine est égal à celui perçu 
en 2010. 
 

� La dotation par habitant des communautés urbaines créées à compter de 2009 a été ramenée à 60 euros. 
 

Les communautés plus anciennes perçoivent désormais une dotation constituée de 2 parts (part de 60 euros / habitant + part leur 
garantissant le même montant que l’année précédente), pour un montant total moyen par habitant d’environ 86 euros. 
 

LA PRISE EN COMPTE DE LA COMPENSATION RELAIS 
POUR LE CALCUL DU COEFFICIENT D’INTEGRATION FISCALE EN 2011 

 
� [III. 3°] de l’article L. 5211-30 : En 2011, pour le calcul du coefficient d’intégration fiscale, sont retenus, en lieu et place 
des recettes de taxe professionnelle, les produits de compensation-relais perçus en 2010 par les communes et EPCI (en 
application du [II.] de l’article 1640B du CGI). 
 

LE CALCUL DES DOTATIONS DE GARANTIE ET DE COMPENSATION D’UNE COMMUNE FUSIONNEE 
 
� [2 dernières phases] de l’article L. 2334-11 : La garantie calculée conformément à l’article L. 2334-7 et le montant mentionné 
au [3°] du même article perçu par la commune fusionnée la 1ère année sont calculées conformément à ce même article, après 
addition des montants respectifs perçus à ce titre l’année précédente par les communes qui fusionnent. 

LE RELEVEMENT DU SEUIL D’ELIGIBILITE A LA GARANTIE ATTRIBUEE 
AUX COMMUNAUTES DE COMMUNES ET D’AGGLOMERATION AU TITRE DU COEFFICIENT D’INTEGRATION FISCALE (CIF) 

[ARTICLE 85] 

(article L. 5211-33 du CGCT) 
Situation antérieure 

 
� Les communautés de communes et les communautés d'agglomération ne peuvent pas percevoir, à compter de la 3ème 
année d'attribution de la dotation dans la même catégorie, une attribution par habitant inférieure à 80 % de la dotation par 
habitant perçue l'année précédente.  
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� Toutefois : 
 

- les communautés de communes à fiscalité additionnelle dont le coefficient d'intégration fiscale (CIF) est supérieur à 0,5 
perçoivent une dotation par habitant progressant au moins comme la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 du 
présent code, 

- les communautés d'agglomération et les communautés de communes levant la TPU dont le CIF est supérieur 
à 0,4 perçoivent une dotation par habitant progressant au moins comme la dotation forfaitaire prévue à l'article 
L. 2334-7 du présent code. 

 
� Le coefficient d’intégration fiscale correspond au rapport, constaté l’année précédente, entre : 
 

recettes fiscales de la communauté 
recettes fiscales de la communauté, des communes membres et des syndicats situés sur le territoire. 

 

Pour les communautés d’agglomération, la redevance d’assainissement est également prise en compte. 
 

Pour les communautés levant la fiscalité professionnelle unique, il est également tenu compte des compensations de taxe 
professionnelle et des dépenses de transfert (attributions de compensation positives et 50 % de la dotation de solidarité 
communautaire). 
 

Disposition nouvelle 
 
� A compter de 2011, la garantie d’évolution de la dotation d’intercommunalité liée à l’importance du coefficient 
d’intégration fiscale est appliquée : 
 

- pour les communautés de communes à fiscalité additionnelle : si le CIF est supérieur à 0,60 (au lieu de 0,50 auparavant), 
- pour les communautés de communes levant la fiscalité professionnelle unique et les communautés d’agglomération : si 

le CIF est supérieur à 0,50 (au lieu de 0,40 auparavant). 
 

� L’exposé des motifs de l’article 85 précise qu’il s’agit de limiter le poids des garanties s’appliquant aux EPCI, attribuées au titre 
de leur coefficient d’intégration fiscale et « qui rigidifient la répartition de cette dotation ». 

 

914 EPCI (sur 2.611) ont bénéficié de garanties en 2010, pour un coût total de 275 millions d’euros (soit plus de 10 % du montant 
total réparti au titre de la dotation d’intercommunalité). 
 

« La minoration du poids des garanties dans les modalités d’attribution de la dotation d’intercommunalité dégagera des ressources 
permettant de financer les besoins liés à la création de nouvelles structures intercommunales ainsi qu’à la rationalisation des 
périmètres existants ». 
 

Cette disposition, si elle n’est pas amendée par le Sénat, aura des conséquences importantes pour les communautés dont le CIF 
devient, suite à la modification, inférieur au seuil : elles perdront le montant de la garantie correspondante. Seule la garantie à 80 % 
trouvera à s’appliquer.. 
 

LA GARANTIE DE PROGRESSION DE LA QUOTE-PART DE LA DOTATION D’AMENAGEMENT DESTINEE AUX COMMUNES D’OUTRE-MER  
[ARTICLE 81] 

(article L. 2334-13 du CGCT) 
 

Situation antérieure 
 

� Le 5ème alinéa de l’article L. 2334-13 du CGCT précise que la quote-part de la dotation d’aménagement destinée aux 
communes d’Outre-mer évolue de façon telle que le total des attributions leur revenant au titre de la DGF progresse au moins 
comme l’ensemble des ressources affectées à cette dotation. 
 
� En 2009 et 2010, cette garantie de progression a été calculée de telle sorte que le total des attributions revenant aux 
communes d’Outre-mer au titre de la DGF (hors montant du complément de garantie) progresse au moins comme l’ensemble 
des ressources affectées à cette dotation. 
 

Disposition nouvelle 
 
� Cette disposition est pérennisée, dans la mesure où elle s’applique désormais « à compter de 2009 ». 
 
 
 
 
 



 22

 
 
 

LES DISPOSITIONS RELATIVES A LA DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE (DSUCS) 
[ARTICLE 81] 

(article L. 2334-13 du CGCT) 
 

Situation antérieure 
 
� En 2010, les communes éligibles DSU ont perçu une dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale : 
 

- égale à celle perçue en 2009, 
- majorée, le cas échéant, de l’augmentation prévue à l’article L. 2334-18-4 (70 millions d’euros) : 

� pour les 250 premières communes (au lieu de 150 en 2009) de plus de 9.999 habitants (classées en fonction de l’indice 
synthétique), 

� pour les 20 premières communes de 5.000 à 9.999 habitants (classées en fonction de l’indice synthétique).   

� Cette majoration, créée en 2009 et reconduite pour 2010, est répartie en fonction : 
- de l’indice synthétique, 
- du rang de classement, avec un écart de 2 à 1, 
- et de la population, sans prise en compte des majorations de population en ZUS et ZFU. 
 
� Pour les communes situées dans la 1ère moitié des communes de plus de 9.999 habitants (classés en fonction de l’indice 
synthétique des ressources et de charges), la dotation est : 
 

- égale à celle perçue en 2009, augmentée de 1,2 %, 
- et majorée, le cas échéant, de l’augmentation prévue à l’article L. 2334-18-4 (voir ci-dessus). 
 
� Les communes qui n’étaient pas éligibles en 2009, mais le sont devenues en 2010, bénéficient d’une attribution (calculée en 
application du présent article). 
 

� Ainsi, ont été en 2010 reconduites les modalités de calcul des attributions versées en 2009, augmentées du taux d’évolution 
fixé par le CFL (+ 5,95 % pour les villes de métropole). 
 

Disposition nouvelle 
 

� En 2011, le montant mis en répartition au titre de la DSUCS augmente de 77 millions d’euros, soit + 6,24 % par rapport à 
2010. 
� Les communes éligibles à la DSU (les trois premiers quarts des communes de plus de 9.999 habitants et le premier dixième 
des communes de moins de 10.000 habitants) perçoivent une dotation égale à celle perçue l’année précédente, majorée le cas 
échéant de l’augmentation prévue à l’article L. 2334-18-4 (majoration fixée en loi de finances, d’un montant de 77 millions d’euros 
en 2011). 
� Cette disposition s’applique « à compter de 2009 » alors que les dispositions antérieures n’étaient prévues que pour 2009 et 
2010. 
� Pour les communes situées dans la première moitié des communes de la catégorie des communes de plus de 9.999 
habitants, classées en fonction de l’indice synthétique de ressources et de charges (défini à l’article L. 2334-17), la dotation 
est égale à celle de l’année précédente : 
 

- augmentée du taux prévisionnel d’évolution des prix à la consommation des ménages hors-tabac (associé au PLF de 
l’année de versement), soit + 1,50 % pour 2011, 

- et majorée, le cas échéant, de l’augmentation prévue à l’article L. 2334-18-4 (majoration fixée en loi de finances, d’un 
montant de 77 millions d’euros en 2011, déduction faite de la partie consacrée à la majoration de 1,5 % indiquée ci-dessus). 

 

Les communes qui n’étaient pas éligibles à la dotation l’année précédant le versement bénéficient d’une attribution calculée en 
application des dispositions de l’article L. 2334-18-2. 
 

� Il est confirmé, qu’à titre dérogatoire, l’indexation sur le taux prévisionnel d’évolution des prix (+ 1,50 % en 2011) ne 
s’applique pas, de 2009 à 2011, à l’enveloppe à répartir entre les communes de 5.000 à 9.999 habitants. 
 

� Selon l’exposé des motifs, la prorogation en 2011 des modalités de répartition de la DSUCS en vigueur en 2009 et 2010 :  
 

- constitue un effort particulier à destination des communes les plus en difficulté, grâce au mécanisme dit de « DSU cible », 
- et permettra, à titre transitoire de concentrer pour une année supplémentaire l’essentiel de la progression de la dotation sur les 

communes les plus défavorisées. 
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LA FIXATION A 50 MILLIONS, EN 2011, DE LA DOTATION DE DEVELOPPEMENT URBAIN (DDU) 
[ARTICLE 81] 

(article L. 2334-40 du CGCT) 
 

Situation antérieure 
 
� L’article 172 de la LF 2009 a institué une nouvelle dotation budgétaire, intitulée dotation de développement urbain (DDU), 
dont le montant a été fixé à 50 millions d’euros en 2009 et en 2010. 
 

� Peuvent bénéficier de cette dotation les communes éligibles à la DSU figurant parmi les 100 premières d’un classement 
établi chaque année, en fonction de critères tirés notamment : 
 

- de la proportion de population résidant dans des quartiers inclus dans les zones prioritaires de la politique de la ville, 
- du revenu fiscal moyen des habitants de ces quartiers, 
- et du potentiel financier. 
 

Lorsque la compétence « politique de la ville » a été transférée à un établissement public de coopération intercommunale, 
celui-ci peut bénéficier de la DDU, sur décision du préfet, pour le compte de la commune éligible. 
 

� Les crédits de la DDU sont répartis entre les départements, en tenant compte : 
 

- du nombre de communes éligibles dans chaque département, 
- et de leur classement selon les trois critères indiqués ci-dessus. 
 

� Pour l’utilisation de ces crédits, le préfet :  
 

- conclut une convention avec la commune ou l’EPCI, 
- et arrête les attributions de dotations sur la base d’objectifs prioritaires, fixés chaque année par le Premier ministre, 

après avis du Conseil national des villes. 
 

� Les crédits sont attribués en vue de la réalisation de projets d’investissement ou d’actions dans le domaine économique 
et social. La subvention accordée ne doit pas avoir pour effet de faire prendre en charge tout ou partie des dépenses de 
personnel de la commune. 
 

Disposition nouvelle 
 
� En 2011, le montant de la dotation de développement urbain est fixé à 50 millions d’euros (comme en 2009 et 2010). 
 

� Si cette disposition n’avait pas été inscrite dans le PLF 2011, la DDU n’aurait pas pu être reconduite. 
 
 
 

LES AMENAGEMENTS POSSIBLES DE LA DOTATION DE SOLIDARITE RURALE (DSR) 
[ARTICLE 81] 

(article L. 2334-13) 
Disposition nouvelle 

 
� En 2011, le montant mis en répartition au titre de la dotation de solidarité rurale augmente de 50 millions d’euros par 
rapport au montant mis en répartition en 2010 (802,292 millions d’euros), soit une augmentation de 6,23 %. 
 

� La disposition qui prévoyait que l’ensemble de la croissance de la DSR (50 millions d’euros) devait être affecté à la 2ème fraction 
de la DSR (444,917 millions pour les communes de métropole en 2010, 24,590 millions pour les communes d’Outre-mer), n’a pas 
été votée par les députés, ce qui rend au comité des finances locale une possibilité de décision. 
 

Par ailleurs, il est envisagé une évolution du mode de répartition de la DSR, que ce soit pour la première (bourgs-centres) ou pour 
la seconde (péréquation) fraction. Un groupe de travail issu du comité des finances locales est appelé à effectuer des propositions 
en la matière, afin que celles-ci soient reprises dans un amendement qui pourrait être présenté lors de l’examen du PLF 2011. Dans 
le tableau ci-dessous figurent quelques éléments de réflexion présentés par la DGCL lors du CFL du 28 septembre 2010, en vue de 
« resserrer » le nombre de bénéficiaires de la DSR. 
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LES ELEMENTS DE REFLEXION DE LA DGCL EN VUE DE « RESSERRER » LE NOMBRE DE BENEFICIAIRES DE LA DSR 
FRACTION BOURGS-CENTRES 

 
SCENARIO 1 

 

· exclusion des communes dont PFi > 1,5 PFi moyen (au lieu de > 2 PFi moyen), 
· - 5 % de communes bénéficiaires (- 205 communes), 
· augmentation de + 7,4 % de la DSR par habitant 

SCENARIO 2 
 

· exclusion des communes dont PFi > 1,5 x PFi moyen - 10.000 h (au lieu de > 2 x PFi moyen). 
· exclusion des communes membres de CA ou de CU, 
· - 11 % de communes bénéficiaires (- 447 communes), 
· augmentation de + 14,2 % de la DSR/habitant 
 

SCENARIO 3 
 

· exclusion des communes dont PFi > 1,5 PFi moyen - 10.000 h (au lieu de > 2 x PFi moyen). 
· exclusion des communes membres de CA ou de CU, 
· exclusion des communes de + 10.000 h. touchant la DSU, 
· - 12 % de communes bénéficiaires (- 488 communes), 
· augmentation de + 20,4 % de la DSR/habitant 
 

FRACTION PEREQUATION 
 

SCENARIO 1 
 

· non cumul des deux fractions, 
· - 12 % de communes bénéficiaires (- 4.063 communes), 
· augmentation de + 45 % de la DSR/habitant 
 

SCENARIO 2 
 

· exclusion des communes dont la PFi est > 1,50 (au lieu de 2), 
· - 1,56 % de communes bénéficiaires (- 536 communes), 
 

SCENARIO 3 
 

· mise en place d’une DSR « cible » concentrant l’essentiel de l’accroissement de la DSR sur un certain nombre de communes 
« ciblées », par exemple 5.000 communes disposant d’un PFi le plus éloigné du PFi de leur strate, 

· 34.369 communes bénéficiaires, dont : 
34.369 bénéficient d’une augmentation de + 1,5 %, 
5.000 (incluses dans ces 34.369) bénéficient en plus d’une augmentation de + 56 % de la DSR/habitant. 
 

 
� Le comité des finances locales se prononce le 30 novembre 2010 sur ces différents scénarii (voire sur d’autres 
possibilités). 
 
� L’orientation choisie en fonction des préconisations du groupe de travail et des résultats des simulations demandées, pourrait 
reposer sur les principes suivants : 
 

- réduction limitée du nombre de bénéficiaires, 
- plafonnement à 1,5 fois (au lieu de 2) du potentiel financier moyen des communes de moins de 10.000 habitants, pour 

l’éligibilité à chacune des deux parts de la DSR, 
� Pour la part péréquation, le potentiel financier moyen pris en compte jusqu’à présent était celui de la strate 
démographique. 

- affectation de l’ensemble de la majoration des crédits, DSR 2011 (50 millions) à la part péréquation, 
- affectation des crédits disponibles, du fait de l’abaissement du plafond de PFi à 1,5 (au lieu de 2) et (pour la 2ème fraction) de 

la majoration de 50 millions à environ un tiers des bénéficiaires de chacune des deux parts (ceux disposant d’un potentiel 
financier le plus faible), 

- garantie pour les communes sortantes pendant 2 ans (2/3 la 1ère année, 1/3 la 2ème année). 
- critères de répartition des crédits inchangés. 
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� Ainsi l’exclusion d’un nombre important de communes, qui aurait découlé de certains scénarii (communes bourgs-centres 
membres d’une communauté d’agglomération ou d’une communauté urbaine, non cumul entre les deux parts) serait écartée. 
Si une symétrie avec le dispositif adopté depuis 2009 pour la DSU pourrait être retenue par le CFL (ciblage de la majoration sur les 
communes les plus défavorisées), il n’est pas certain que celui-ci opte pour une réduction du nombre des bénéficiaires de la 
dotation bourgs-centres. 
 

potentiels financiers moyens par habitant 
(constaté par strate de population) : 

potentiel financier par habitant moyen des communes 
de moins de 10.000 h. (constaté en 2009) : 

- 500 habitants :  
- de 500 à 999 habitants :  
- de 1.000 à 1.999 habitants :  
- de 2.000 à 3.499 habitants :  
- de 3.500 à 4.999 habitants : 

538,00 euros 
601,29 euros 
662,33 euros 
770,43 euros 
842,85 euros 

- PFi moyen par habitant : 
 
- 2 x PFi moyen par habitant : 
 
- 1,5 PFi moyen par habitant : 

   742,68 euros 
 

1.485,36 euros 
 

1.114,02 euros 
 

LA CREATION, A COMPTER DE 2012, D’UN FONDS NATIONAL ET DE FONDS REGIONAUX  
DE PEREQUATION DES RECETTES COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES 

[ARTICLE 63] 

 
Situation actuelle 

 
� L’article 63 du projet de loi de finances 2011 initial prévoyait la création, pour 2012, d’un fonds national de péréquation des 
recettes fiscales (FNPRF) intercommunales et communales, visant à diminuer les inégalités de ressources fiscales : 
 

- entre les EPCI à fiscalité propre, 
- et entre les communes n’appartenant à aucun EPCI à fiscalité propre. 
 

� Cet article permettait ainsi d’ouvrir le débat sur la future péréquation des recettes des communes et les EPCI après la réforme de 
la taxe professionnelle. 
 

Un amendement présenté par le rapporteur spécial du budget remplace les 9 premiers alinéas de l’article 63 par 14 nouveaux 
alinéas, qui précisent l’architecture de cette péréquation, à deux échelons : régional et national. 
 

Disposition nouvelle 
 

LA CREATION DE FONDS REGIONAUX DE PEREQUATION 
 
� [I.] A compter de 2012, il est créé, dans chaque région, un fonds régional de péréquation des recettes communales et 
intercommunales. 

 

L’objectif de ressources fixé à 1 % des recettes fiscales des communes et des EPCI de la région 
 
� [I.1.] L’objectif de ressources de chaque fonds régional est fixé à 1 % des recettes fiscales des communes et des EPCI 
de la région en 2015. 
 
En 2012, 2013 et 2014, cet objectif est fixé respectivement à 0,25 %, 0,5 % et 0,75 % des mêmes recettes. 
 

Le prélèvement sur les communes et EPCI disposant  d’un potentiel fiscal/habitant 
supérieur à 1,5 fois la moyenne régionale 

 
� [I.2.] Chaque fonds régional bénéficie d’un prélèvement sur les recettes des communes et des EPCI de la région, dont le 
potentiel fiscal par habitant est supérieur à 1,5 fois le potentiel fiscal par habitant moyen respectivement :  
 

- de l’ensemble des communes de la région, 
- et de l’ensemble des EPCI de la région. 
 
Les potentiels fiscaux sont ceux définis aux articles L.5211-30 et L.2334-4 du Code général des collectivités territoriales. 
 

La répartition du fonds entre les 3 catégories de collectivités 
 (EPCI, communes membres, communes non membres) 

 
� [I.3.] Dans chaque région, le prélèvement, calculé afin d’atteindre chaque année l’objectif fixé au [I.1.] est réparti entre les 
EPCI, leurs communes membres et les communes qui ne sont pas membres de tels établissements, au prorata de la part des 
recettes fiscales de chacune de ces trois catégories dans le total régional mentionné au [I.1.]. 
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La répartition en fonction de l’écart de potentiel fiscal/habitant  
par rapport à la moyenne régionale de la catégorie 

 
� [I.4.] Dans chaque région, le prélèvement, au sein de chacune des trois catégories mentionnées au [I.3.], est réparti entre 
les communes ou les EPCI, au prorata de l’écart entre :  
 

- le potentiel fiscal par habitant de chaque commune ou établissement contributeur en vertu du [I.2.], 
- et le potentiel fiscal par habitant moyen de sa catégorie sur l’ensemble de la région. 
 

La répartition entre les EPCI de la région 
 
� [I.5.] Les sommes à la disposition de chaque fonds régional sont réparties entre les EPCI de la région, dont le potentiel fiscal 
par habitant est inférieur au potentiel fiscal par habitant moyen de l’ensemble des EPCI de la région, au prorata des écarts 
avec ce potentiel moyen. 
 

Le reversement d’une fraction des sommes reçues par les EPCI 
  
� [I.6.] Chaque EPCI reverse, chaque année, à ses communes membres, une fraction, qui ne peut pas être inférieure à 50 % 
des sommes perçues du fonds régional. 
 

Le montant de cette fraction est fixé par une délibération du conseil de l’EPCI. 
 

Elle est répartie en tenant compte prioritairement du potentiel fiscal par habitant, les autres critères étant fixés librement par le 
conseil. 
 

LA CREATION D’UN FONDS NATIONAL DE PEREQUATION 
 
� [II.] A compter de 2012, il est créé un fonds national de péréquation des recettes communales et intercommunales. 
 

L’objectif de ressources fixé à 1 % des recettes fiscales des communes et des EPCI 
 
� [II.1.] L’objectif de ressources de ce fonds est fixé à 1 % des recettes fiscales des communes et des EPCI en 2015. 
 

En 2012, 2013 et 2014, cet objectif est fixé respectivement à 0,25 %,  0,5 % et 0,75 % des mêmes recettes. 
 

Le prélèvement sur les communes et EPCI disposant  d’un potentiel fiscal/habitant 
supérieur à 1,5 fois la moyenne nationale 

 
� [II.2.] Le fonds bénéficie d’un prélèvement sur les recettes des communes et des EPCI, dont le potentiel fiscal par habitant 
est supérieur à 1,5 fois le potentiel fiscal par habitant moyen respectivement  de l’ensemble des communes et de l’ensemble 
des EPCI. 
 

Les potentiels fiscaux sont ceux définis aux articles L.5211-30 et L.2334-4 du Code général des collectivités territoriales. 
 

La répartition du fonds entre les 3 catégories de collectivités (EPCI,  
communes membres, communes non membres 

 
� [II.3.] Le prélèvement, calculé afin d’atteindre chaque année l’objectif fixé au [II.1.] est réparti entre les EPCI, leurs communes 
membres et les communes qui ne sont pas membres de tels établissements, au prorata de la part des recettes fiscales de 
chacune de ces trois catégories dans le total national mentionné au [II.1.]. 
 

La répartition en fonction de l’écart de potentiel fiscal/habitant 
 par rapport à la moyenne nationale de la catégorie 

 
� [II.4.] Le prélèvement, au sein de chacune des trois catégories mentionnées au [II.3.], est réparti entre les communes ou 
les EPCI, au prorata de l’écart entre :  
 

- le potentiel fiscal par habitant de chaque commune ou établissement contributeur en vertu du [II.2.], 
- et le potentiel fiscal par habitant moyen national de sa catégorie. 
 

La répartition entre les EPCI  
 
� [II.5.] Les sommes à la disposition du fonds sont réparties entre les EPCI dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur au 
potentiel fiscal par habitant moyen national de l’ensemble des EPCI, au prorata des écarts avec ce potentiel moyen. 
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Le reversement d’une fraction des sommes reçues par les EPCI 
 
� [II.6.] Chaque EPCI reverse, chaque année, à ses communes membres, une fraction, qui ne peut pas être inférieure à 50 % 
des sommes perçues du fonds national. 
 

Le montant de cette fraction est fixé par une délibération du conseil de l’EPCI. 
 

Elle est répartie en tenant compte prioritairement du potentiel fiscal par habitant, les autres critères étant fixés librement par le 
conseil. 
 

� Ainsi, chaque échelon aurait pour objectif de redistribuer 2 % des recettes fiscales du bloc communal en 2015, soit de la région 
soit au plan national, selon une montée en charge identique à celle prévue à l’article 63. 
 

Cependant, l’amendement ne prévoit pas de supprimer les FDPTP et de réaffecter leur dotation : l’objectif de 2 % serait donc 
intégralement atteint par les prélèvements sur les recettes fiscales des communes et EPCI. 
 

A chaque échelon, le fonds serait alimenté par un prélèvement pesant sur les communes isolées, les communes membres d’un 
EPCI et les EPCI :  
 

- au prorata de leurs poids respectifs dans les recettes fiscales (nationales ou de la région), 
- et en fonction de l’écart du potentiel fiscal de chacun avec la moyenne (nationale ou de la région). 
 

Seuls seraient contributeurs les communes et les EPCI dont le potentiel fiscal par habitant est supérieur à 1,5 fois la moyenne. 
 

A chaque échelon, le fonds serait réparti entre les EPCI dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur à la moyenne, à charge pour 
chacun d’en répartir au moins 50 % au bénéfice de ses communes selon des critères propres. 
 

Au total, l’amendement renforcerait l’ambition de la péréquation proposée à l’article 63. Il dédoublerait un échelon de solidarité 
régionale et un échelon de solidarité nationale qui sont complémentaires l’un de l’autre. 
 

Il conserverait le rôle des FDPTP actuels et demanderait aux EPCI à fiscalité propre de jouer un rôle de répartition plus fine de la 
péréquation que ne peuvent l’opérer des critères nationaux fixés par le législateur. 

 

Tel qu’il est rédigé, l’amendement n’est pas précis quant à la répartition des crédits entre les EPCI (à fiscalité 
propre -bien que cela ne soit pas précisé-), leurs communes membres, et les communes non membres d’EPCI. 
Les paragraphes [I.5.] et [II.5.] précisent la répartition entre les EPCI mais aucune disposition ne concerne la 
répartition aux communes (sauf, par les EPCI, pour leurs communes membres). 
Contrairement au texte initial qui prévoyait une redistribution tenant compte de critères de ressources et de 
charges, les nouveaux fonds ne prendraient en compte que le potentiel fiscal/habitant, comparé au potentiel 
fiscal moyen/habitant (sans qu’il soit précisé si celui-ci est calculé par strate démographique - pour les 
communes - ou par catégorie - pour les EPCI à fiscalité propre). 

 
 

 
LA REMISE D’UN RAPPORT AU PARLEMENT, PAR LE GOUVERNEMENT, AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 2011 

 
� [V.] Avant le 1er septembre 2011, le Gouvernement remet au Parlement un rapport, qui précise les modalités de répartition 
du fonds national de péréquation des recettes fiscales intercommunales et communales. Le rapport précise notamment : 
 

- [V 1°] les groupes démographiques de communes et les catégories d’EPCI dont le potentiel fiscal moyen sert de 
comparaison pour déterminer la contribution des collectivités contributrices, 

- [V. 2°] le seuil du potentiel fiscal moyen définissant le prélèvement au fonds de péréquation, 
- [V. 3°] le taux s’appliquant au prélèvement en fonction de l’écart au potentiel fiscal moyen, 
- [V. 3 bis°] la liste des indicateurs de charges et les seuils déclencheurs de prélèvement du fonds de péréquation, 
- [V. 4°] le montant maximal de prélèvement à instaurer afin de préserver les ressources de chacun des EPCI et communes 

soumis au prélèvement, 
- les critères de ressources et de charges utilisés dans la répartition des attributions au titre du fonds ainsi que leur poids 

respectif, 
- les modalités spécifiques de contribution et de reversement s’appliquant à la région Île-de-France, en précisant : 

· l’articulation avec le fonds de solidarité de la région Île-de-France, 
· et les conséquences sur ce fonds des nouvelles modalités de péréquation.  

 
� Le rapport formule toute proposition de nature à renforcer l’efficacité du dispositif de péréquation adopté. 
 
� L’avis du comité des finances locales est joint à ce rapport. 
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LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL DES COMMUNES ET DES EPCI POUR 2011 ET A COMPTER DE 2012 
[ARTICLES 80 ET 86] 

(articles L. 2334-4, L. 2531-13, L. 5211-30 et L. 5334-16 du CGCT) 
 
 

Situation actuelle 
 
� Le potentiel fiscal et le potentiel financier sont pris en compte dans le calcul des dotations de péréquation : 
 

- dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS), 
- dotation de solidarité rurale (DSR), 
- dotation nationale de péréquation (DNP), 
- dotation d’intercommunalité, 
- fonds de solidarité des communes de la région Île-de-France. 
 
� Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal majoré de la dotation forfaitaire perçue par la commune l’année 
précédente (hors compensation de la suppression de la « part salaires » de la taxe professionnelle). 
 
 

LE POTENTIEL FISCAL 2010 DES COMMUNES NON MEMBRES D’UNE COMMUNAUTE A TPU (OU A TPZ)  
 

  

potentiel 
fiscal  

(2010) 
= 

  

bases 
brutes TH 

(année 2009)  
x 

14,94 % 
(taux moyen 
national TH) 

+ 

bases 
brutes TFB 

(année 2009)  
x 

19,32 % 
(taux moyen 
national TFB) 

+ 

bases 
brutes TFNB 
(année 2009) 

x 
45,50 % 

(taux moyen 
national TFNB) 

+ 

bases 
brutes TP (1) 

 (année 2009)  
x 

16,13 % 
(taux moyen 
national TP) 

+ 

dotation  
de compensation 
de la suppression 
 de la part salaires 

(année 2009) 

 

(1) après écrêtement au profit du FDPTP 
 

LE POTENTIEL FINANCIER 2010 DES COMMUNES NON MEMBRES D’UNE COMMUNAUTE A TPU (OU A TPZ) 
 
� Il s’agit de la somme du potentiel fiscal et de la dotation forfaitaire, de laquelle est retranché l’éventuel prélèvement sur la 
fiscalité directe effectué au titre de l’ancien contingent d’aide sociale ou de la fiscalité de France Télécom : 
 

potentiel 
financier 
(2010) 

= 
potentiel 

fiscal 
(2010) 

+ 

dotation 
forfaitaire 

(2009)  
(1) 

- 

éventuel prélèvement sur la fiscalité 
directe effectué au titre : 
� de l’ancien contingent d’aide 

sociale. 
� et / ou de la fiscalité de 

France Télécom (2009) (2). 
 

(1)  La dotation forfaitaire ne comporte pas la compensation de la part salaires (ni celle des baisses de DCTP), puisque celle-ci est déjà prise en compte dans 
le potentiel fiscal. 

(2) Cette minoration corrige le potentiel financier des communes concernées. 
 

LE POTENTIEL FISCAL 2010 DES COMMUNES MEMBRES D’UN EPCI LEVANT LA TPU (OU LA TPZ) 
 
� Lorsque la commune est membre d’un EPCI levant la taxe professionnelle unique (ou la taxe professionnelle de zone), 
les bases de taxe professionnelle du potentiel fiscal de cette commune sont composées de deux parts : 
- une part « fixe », correspondant aux bases de TP constatées dans la commune l’année précédant son appartenance à 

l’EPCI levant la TPU (ou celles situées sur les zones d’activités économiques si l’EPCI perçoit la TP de zone, 
- une part « fluctuante » (évoluant chaque année), correspondant à la différence entre les bases de TP de l’EPCI (de l’année 

considérée) et la somme des bases « historiques » de TP (ventilée lors du passage à la TPU ou à la TPZ). Cette différence 
est répartie entre toutes les communes membres de l’EPCI, quelle que soit l’année d’adhésion de la commune, au prorata 
de leur population. 
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Part fixe 
(« bases historiques »)  

 
 
 

Part fluctuante  
(« évolution de bases »)  

  

       

 
  

bases de TP 
de la commune 

(année précédant 
la TPU ou la TPZ) 

   

bases de TP de 
l’ensemble des 

communes  
(année précédant la 

TPU ou la TPZ) 

 
population  

de la 
commune 

 
 

taux moyen 
national de TP 
des communes 

part TP 
du potentiel 

fiscal 
(année n) 

= 
- 

(le cas échéant) + 
bases TP 
de l’EPCI 

(année n-1) 
- 

- 
(le cas échéant) x 

 

x 

constaté 
l’année n - 1 

(16,13 % en 2009)   

 
 

bases restant 
 à compenser au titre 
de la part salaires (1) 

 

 

  
bases restant 

 à compenser au titre 
de la part salaires (1) 

 

 
population 

totale 
de l’EPCI 

 
 

 
 

 
� La part TP du potentiel fiscal de ces communes est  majorée d’une partie de la dotation de compensation perçue par 
l’EPCI l’année précédente, répartie entre les communes membres de l’EPCI, au prorata des diminutions de base de TP, 
dans chacune de ces communes (celles ayant servi au calcul de la compensation « part salaires »). 

 

S’il existe un prélèvement subi par l’EPCI, au titre de la fiscalité de France Télécom, la partie de celui-ci concernant une commune 
membre vient minorer son potentiel. Ce prélèvement est réparti au prorata de la population. 
 

dotation de compensation 
de la part salaires 

perçue par l’EPCI (n-1) 

bases 1998 de la commune 
ayant servi au calcul de la compensation population de la commune 

    

[hors compensation 
des baisses de D.C.T.P. 

et avant prélèvement 
France Télécom de l’EPCI (n-1)] 

x 

bases 1998 de l’ensemble des communes membres 
ayant servi au calcul de la compensation 

 -  

prélèvement 
France Télécom  

de l’EPCI 
(n-1) 

x 

population de l’EPCI 

 

 
LE POTENTIEL FISCAL 2010 DES COMMUNAUTES DE COMMUNES LEVANT UNE FISCALITE ADDITIONNELLE (AVEC OU SANS T.P.Z.) 

 
Bases brutes TH 

(année 2009) x 
2,51 % 

(taux moyen national de T.H. 2009) = € 

    + 
Bases brutes TFB 

(année 2009) x 
3,83 % 

(taux moyen national de T.F.B. 2009) = € 

    + 
Bases brutes TFNB 

(année 2009) x 
10,62 % 

(taux moyen national de T.F.N.B. 2009) = € 

    + 
Bases brutes (1)TP 

(année 2009) x 
3,03% 

(taux moyen national de T.P. 2009) 
 

= 
€ 

    + 

 3,03%( (taux moyen national de T.P. 2009)  
Part de la dotation de 
compensation 2009 

correspondant à l’ancienne 
compensation 

de la part salaires(2) 

x 

 taux de T.P. voté par la communauté en 1998)  

= € 

    = 

Potentiel fiscal « 4 taxes » = € 
 

(1) Pour les communautés de communes issues de la transformation d’un district créé avant le 8 février 1992, les bases brutes de T.P. servant au calcul du 
potentiel fiscal ne tiennent pas compte des bases de taxe professionnelle ayant servi au prélèvement effectué au profit du F.D.P.T.P. 

(2) Pour une communauté levant une T.P.Z., il y a lieu de distinguer : 
a. la part de la compensation perçue au titre des bases situées hors de la Z.A.E. qui est pondérée par ce coefficient, 
b. la part de la compensation perçue au titre des bases situées dans la Z.A.E. qui est prise en compte intégralement (sans pondération). 
 

� Le potentiel fiscal moyen par habitant des communautés de communes à fiscalité additionnelle est égal, pour le calcul 
de la DGF 2010, à 103,85 euros. 
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LE POTENTIEL FISCAL 2010 DES COMMUNAUTES DE COMMUNES LEVANT LA TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE 
(AVEC OU SANS FISCALITE MIXTE) 

 

Bases brutes TH 
(année 2009) x 

0,25 % 
(taux moyen national de T.H. 2009) = € 

    + 
Bases TFB 

(année 2009) x 
0,37% 

(taux moyen national de T.F.B. 2009) = € 

    + 
Bases brutes TFNB 

(année 2009) x 
1,14 % 

(taux moyen national de T.F.N.B 2009) = € 

    + 
Bases brutes (1)TP 

(année 2009) x 
13,26 % 

(taux moyen national de T.P. 2009) = € 

    + 
Part de la dotation de compensation 2009 

correspondant à la suppression de la part salaires = € 

  = 
Potentiel fiscal « 4 taxes » = € 

 

(1) Pour les communautés de communes issues de la transformation d’un district créé avant le 8 février 1992 et ayant opté pour la T.P.U. avant 2003, les 
bases brutes de T.P. servant au calcul du potentiel fiscal ne tiennent pas compte des bases de taxe professionnelle ayant servi au prélèvement effectué au 
profit du F.D.P.T.P.. 

 

� Le potentiel fiscal moyen par habitant des communautés de communes à taxe professionnelle unique est égal, pour le 
calcul de la DGF 2010, à 229,13 euros. 
 
 

LE POTENTIEL FISCAL 2010 DES COMMUNAUTES D’AGGLOMERATION 
 

Bases brutes TH 
(année 2009) x 

0,16 % 
(taux moyen national de T.H. 2009) = € 

    + 
Bases brutes TFB 

(année 2009) x 
0,22 % 

(taux moyen national de T.F.B. 2009) = € 

    + 
Bases brutes TFNB 

(année 2009) x 
0,47 % 

(taux moyen national de T.F.N.B. 2009) = € 

    + 
Bases brutes (1) TP 

(année 2009) x 
17,24% 

(taux moyen national de T.P. 2009) = € 

    + 
Part de la dotation de compensation 2009 

correspondant à la suppression de la part salaires = € 

  = 

Potentiel fiscal « 4 taxes » = € 
 

(1) Pour les communautés d’agglomération, les bases brutes de T.P. servant au calcul du potentiel fiscal ne tiennent pas compte des bases de taxe 
professionnelle correspondant au prélèvement effectué au profit du F.D.P.T.P. 

 
� Le potentiel fiscal moyen par habitant des communautés d’agglomération est égal, pour le calcul de la DGF 2010, à 
384,88 euros. 
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� Le calcul préalable du potentiel fiscal permet d’établir une comparaison de la richesse fiscale potentielle, et non réelle, des 
collectivités les unes par rapport aux autres. Seules les inégalités objectives de situation, et non celles liées à des différences de 
gestion (vote des taux), sont prises en compte dans ce calcul. Jusqu'à la réforme de la taxe professionnelle, le potentiel fiscal ne 
mesurait ainsi que le montant que percevrait la collectivité si elle appliquait les taux moyens nationaux aux bases d’imposition 
des quatre taxes directes locales.  
 

� Compte tenu de la réforme de la taxe professionnelle, il convient de réexaminer les modalités de calcul des potentiels fiscal et 
financier, pour 2011 d’une part, et à compter de 2012 d’autre part. 
 

Disposition nouvelle 
 

LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL DES COMMUNES EN 2011 (ANNEE DE TRANSITION) 
(articles L. 2334-4-I et L. 2531-13 du CGCT) 

 
� Article L. 2334-4 [I.] : Pour l’année 2011, le potentiel fiscal d’une commune est déterminé par application aux bases 
communales des 4 taxes directes locales du taux moyen national d’imposition de chacune de ces taxes. 
 

Pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties et la taxe d’habitation : 
 

- les bases retenues sont les bases brutes de la dernière année dont les résultats sont connus servant à l’assiette des 
impositions communales (2010), 

- les taux moyens nationaux sont ceux constatés lors de la dernière année dont les résultats sont connus (2010). 
 

Pour la taxe professionnelle, les bases et le taux moyens sont ceux utilisés pour le calcul du potentiel fiscal en 2010 (soit les 
bases et taux 2009). 
 

� La prise en compte de la compensation relais 2010 dans le potentiel fiscal aurait pu aboutir à des variations importantes de 
celui-ci, par exemple dans le cas où le produit réel (bases nettes et taux voté en 2009) était nettement supérieur au produit potentiel 
(bases brutes et taux moyen national de TP). Selon des simulations effectuées par la DGCL, la prise en compte de la compensation 
relais aurait pu avoir un effet « déstabilisateur », en rendant des collectivités inéligibles aux dotations de péréquation, du simple fait 
que leur taux de TP 2009 était supérieur à la moyenne. 

 
� Le potentiel fiscal est majoré du montant perçu l’année précédente au titre de la part de la dotation forfaitaire correspondant 
aux montants antérieurement perçus au titre du [D-I.] de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (compensation de la 
suppression de la part salaires). 
 

� L’année 2011 est ainsi une année de transition. Sont retenues au titre du potentiel fiscal : 
- les bases brutes et taux moyens 2010 pour chacune des 3 taxes ménages, 
- les bases brutes et taux moyens 2009 pour la taxe professionnelle. 
 
D’autres solutions auraient pu être envisagées : 
- prise en compte des éléments 2009 pour l’ensemble des 4 taxes, ce qui avait l’inconvénient de figer totalement le potentiel 

fiscal au niveau 2009, 
- mise en place d’un dispositif spécifique forcément complexe (pour tenir compte de la particularité de la fiscalité professionnelle 

2010) et applicable pour la seule année 2011. 
 

� [III.] de l’article L 2531-13] : Pour le calcul des prélèvements au bénéfice du Fonds de solidarité des communes de la 
région Île-de-France (FSRIF), les bases et taux de taxe professionnelle retenus pour 2011 sont ceux utilisés en 2010. 
� Les prélèvements concernés sont le « 2ème prélèvement » sur les communes et le prélèvement sur les EPCI. 
 

LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL DES COMMUNES MEMBRES D’UN EPCI A TPU OU A TPZ 
 
� Pour les communes appartenant à un EPCI faisant application du régime fiscal mentionné à l’article 1609 nonies C (TPU) ou 
de celui mentionné à l’article 1609 quinquies C (TPZ), le potentiel fiscal est majoré de la part de la dotation de compensation 
prévue au 1er alinéa de l'article L. 5211-28-1 perçue par l’EPCI l'année précédente, correspondant aux montants antérieurement 
perçus au titre du [D-I.] de l'article 44 de la LF 1999 avant (éventuel) prélèvement effectué en application du [III-1.] de l'article 29 
de la loi de finances pour 2003 (prélèvement France Télécom). 
 
Cette part est répartie entre les communes membres de l’EPCI au prorata des diminutions de base de taxe professionnelle, 
dans chacune de ces communes, ayant servi au calcul de la compensation prévue au [D-I.] de l'article 44 de la LF 1999 
(compensation de la suppression de la part salaires). 
 
� Le montant ainsi obtenu est minoré du prélèvement subi par l’EPCI en application du [III-1.] de l'article 29 de la LF 2003 
(prélèvement France Télécom) réparti entre les communes au prorata de leur population.  
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LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL DES COMMUNES A COMPTER DE 2012 
 
� [II.] A compter de 2012, le potentiel fiscal d’une commune est déterminé par application aux bases communales des 
impositions directes locales du taux moyen national d’imposition de chacune de ces impositions. 
 

Les impositions prises en compte sont celles mentionné au [I.] de l’article 1379 du CGI, à l’exception des impositions prévues 
aux 6°, 7° et 8° de cet article. 
 
 

� Les ressources fiscales des communes prises en compte pour le calcul de leur potentiel fiscal seront les 
suivantes : 
- la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
- la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
- la taxe d’habitation, 
- la cotisation foncière des entreprises, 
- la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, 
- les différentes parts communales des impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux (IFER), 
- la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 

� Seront exclues du calcul du potentiel fiscal : 
 

- la redevance des mines (6° du [I.] de l’article 1379), 
- l’imposition forfaitaire sur les pylônes (7°), 
- et la taxe annuelle sur les installations éoliennes maritimes, situées dans les eaux intérieures ou la mer 

territoriale (8°). 
 

� Il semble que les « bases » des nouvelles impositions (en fait des produits) seront prises en compte 
intégralement. 

 

� Il comprend en outre les montants prévus aux 2ème et 3ème alinéas du [I.] de l’article L. 2334-4 : 
 

� Il s’agit des montants suivants : 
 

- montant perçu l’année précédente au titre de la compensation de la suppression de la part salaires, 
- et, pour les communes membres EPCI à TPU ou à TPZ, part de la dotation de compensation perçu par l’EPCI l’année 

précédente (avant éventuel prélèvement France Télécom), répartie entre les communes membres au prorata des diminutions 
de base de TP dans chacune de ces communes. 
Ce montant est minoré de l’éventuel prélèvement subi par l’EPCI au titre de la TP de France Télécom, réparti au prorata de la 
population des communes. 

 

� Les bases retenues sont les bases brutes de la dernière année dont les résultats sont connus servant à l’assiette des 
impositions communales. 
 

� Le potentiel fiscal est majoré des montants prévus aux [1.1] et [2.1] de l’article 78 de la LF 2010 : 
 

- la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), 
- le fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR). 
 

� Il n’est pas précisé si ces deux majorations (DCRTP et FNGIR) - voire la minoration (en cas de prélèvement subi au titre du 
FNGIR-, seront prises intégralement en compte, alors qu’elles correspondent à des anciens produits d’imposition (et non pas à des 
bases). 
 

LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FINANCIER DES COMMUNES A COMPTER DE 2012 
 

� Le potentiel financier d'une commune est égal à son potentiel fiscal, majoré du montant de la dotation forfaitaire perçu par 
la commune l'année précédente, hors la part prévue au 1er alinéa (3°) de l'article L. 2334-7 (compensation de la suppression 
de la part salaires de la taxe professionnelle). 
 

� Il est minoré le cas échéant des prélèvements sur le produit des impôts directs locaux mentionnés aux 2 derniers alinéas de 
l'article L. 2334-7 subis l'année précédente : 
 

� En fait, il semble qu’il s’agisse de l’article L. 2334-7-2, relatif aux prélèvements effectués sur la fiscalité locale lorsque la 
compensation de la suppression de la part salaires est insuffisante pour couvrir le prélèvement au titre de la suppression du 
contingent d’aide sociale. 
 

Pour la commune de Paris, il est minoré du montant de sa participation obligatoire aux dépenses d’aide et de santé du 
département constaté dans le dernier compte administratif, dans la limite du montant constaté dans le compte administratif de 
2007.  
 

� Le potentiel financier par habitant est égal au potentiel financier de la commune divisé par le nombre d'habitants 
constituant la population de cette commune, tel que défini à l'article L. 2334-2 (population DGF). 
 



 33

 
 

LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL DES EPCI EN 2011 
(article L. 5211-30-II du CGCT) 

 

� [II.] de l’article L. 5211-30 : Pour l’année 2011, les bases et les taux moyens de taxe professionnelle retenus pour 
l’application du présent article sont ceux utilisés pour le calcul du potentiel fiscal 2010 (bases et taux moyens 2009). 
 

Pour les EPCI créés ou ayant connu des changements de périmètre après le 1er janvier 2010, les bases de taxe 
professionnelle retenues sont égales à la somme des bases de taxe professionnelle des communes membres de 
l’établissement au 31 décembre 2010 utilisées pour le calcul de leur potentiel fiscal 2010 (bases 2009). 
 

LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL DES EPCI A COMPTER DE 2012 
 

� A compter de 2012, le potentiel fiscal d’un EPCI est déterminé par application aux bases d’imposition des taxes directes 
locales de l’EPCI du taux moyen national d’imposition de chacune de ces impositions. 
 

Les impositions prises en compte sont celles mentionnées à l’article 1379-0 bis , à l’exception du 1er alinéa du [V] et du [VI].  
 

� Les impositions levées ou pouvant être levées par un EPCI à fiscalité propre citées à l’article 1379-0 bis du CGI, 
qui seront prises en compte dans le calcul de leur potentiel fiscal, sont les suivantes : 
 

- la cotisation foncière des entreprises, 
- la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, 
- les différentes composantes de l’IFER, 
- la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
- la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
- la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
- la taxe d’habitation. 
 

� Les premiers alinéas du [V.] et du [VI.] de l’article 1379-0 bis (non pris en compte) concernent : 
 

- l’imposition forfaitaire sur les pylônes électriques, 
- la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

� Ces deux recettes sont expressément exclues du calcul du potentiel fiscal. 

 

LA PRISE EN COMPTE DU POTENTIEL FISCAL DES COMMUNES MEMBRES D’UN EPCI A FISCALITE PROPRE A COMPTER DE 2011 
 

� A compter de 2012, le potentiel fiscal de chaque EPCI est calculé par adjonction au potentiel fiscal, tel que défini à l’alinéa 
précédent, des potentiels fiscaux de chacune de leurs communes membres appartenant à l’établissement au 31 décembre de 
l’année précédente, tels que définis à l’article L. 2334-4, hors la part prévue au 3ème alinéa (il s’agirait de la ventilation entre les 
communes de la part compensation de l’EPCI à FPU, l’objectif de cette non prise en compte étant d’éviter les doubles comptes de 
dotation de compensation ou de part compensations pour les communes membres d’un EPCI à FPU). 
 

� Les bases retenues sont les bases brutes de la dernière année dont les résultats sont connus servant à l’assiette des 
impositions intercommunales. 
 

� Le potentiel fiscal est majoré des montants prévus aux [1.1] et [2.1] de l’article 78 de la LF 2010 : 
 

- la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), 
- le fonds national de garantie de ressources (FNGIR). 
 

� Il n’est pas précisé si ces deux majorations (DCRTP et FNGIR) - voire la minoration (en cas de prélèvement subi au titre du 
FNGIR)- seront prises intégralement en compte, alors qu’elles correspondent à des anciens produits d’imposition (et non pas à des 
bases). 

 

LES MODALITES DE CALCUL DU POTENTIEL FINANCIER 
DES COMMUNES MEMBRES D’UN SYNDICAT D’AGGLOMERATION NOUVELLE 

 

Situation antérieure 
 

� L’article L. 5334-16 du CGCT prévoit un mode de calcul particulier du potentiel financier : 
 

- des communes membres d’un syndicat d’agglomération nouvelle, 
- des communes limitrophes disposant sur leur territoire d’une zone d’activités économiques géré par un établissement 

public d’aménagement des villes nouvelles. 
 

Disposition nouvelle 
 

� L’article 80 du PLF précise, qu’à compter de 2011, le potentiel financier de ces communes est calculé conformément aux 
dispositions de l’article L. 2334-4, relatif aux modalités générales de calcul du potentiel financier. 
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LA FUSION DE LA DGE ET DE LA DDR EN UNE DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) 
[ARTICLE 82] 

(articles L. 2334-32 à 42 du CGCT) 
Situation antérieure 

 
LA DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT 

 
Les collectivités éligibles 

 
� La dotation globale d’équipement (DGE) leur permet de subventionner certaines dépenses d’investissement des 
communes et groupements de communes situés essentiellement en milieu rural : 
 

- communes de moins de 2.001 habitants situées dans les départements de métropole (moins de 7.501 habitants dans les 
départements d’Outre-mer) : soit en 2010, 31.348 communes bénéficiaires en métropole, 50 en Outre-mer, 

- communes de 2.001 à 20.000 habitants situées dans les départements de métropole (de 7.500 à 35.000 habitants dans les 
départements d’Outre-mer), lorsque le potentiel financier est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen des 
communes de métropole de 2.001 à 20.000 habitants (soit inférieur à 1.130,62 euros en 2009 - DGE 2010 -), soit en 2010, 
4.195 communes éligibles en métropole, 49 en Outre-mer, 

- les EPCI de moins de 20.001 habitants dans les départements de métropole (de moins de 35.001 habitants dans les 
départements d’Outre-mer), 

- les EPCI de plus de 20.000 habitants dans les départements de métropole (de plus de 35.000 habitants dans les 
départements d’Outre-mer), lorsque toutes leurs communes membres sont éligibles à la DGE, 

- les EPCI de plus de 20.000 habitants (de plus de 35.000 habitants dans les départements d’Outre-mer) : 
· dont le potentiel fiscal moyen ( ?) par habitant est inférieur à 1,3 fois celui de l’ensemble des EPCI de même nature : 

soit, en 2009 - DGE 2010 - inférieur à 127,21 euros (communautés de communes à fiscalité additionnelle), ou à 284,66 
euros (communautés de communes levant la TPU), 

· et dont toutes les communes membres ont une population inférieure à 3.500 habitants, 
- les communes et groupements de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de Wallis et Futuna ainsi que de 

Mayotte, qui bénéficient d’une quote-part de la DGE, réactualisée chaque année selon le taux d’évolution de la formation 
brute de capital fixe et répartie entre les bénéficiaires au prorata de leur population. 

 
La répartition des crédits entre les départements 

 
� Des enveloppes départementales de crédits sont mises à la disposition des préfets, après répartition effectuée par 
l’administration centrale, en fonction des critères physico-financiers : 
 

- écart relatif de potentiel financier, population des communes éligibles, longueur de voirie, et nombre de communes 
éligibles, pour les communes de moins de 2.001 habitants (moins de 7.501 dans les départements d’Outre-mer), 

- population des communes éligibles dans le département rapportée à la population totale des communes éligibles, 
- montant des investissements réalisés par les EPCI éligibles, pour les EPCI. 
 

� A l’issue de ce calcul, les fractions ainsi calculées sont « fongibles » sur décision du préfet (la répartition entre les bénéficiaires 
peut être différente). 
 

Les opérations éligibles 
 
� Les opérations doivent remplir les quatre conditions suivantes pour être subventionnables : 
 

- il doit s’agir de dépenses directes d’investissement, 
- les opérations concernées ne doivent pas être susceptibles de bénéficier de subventions de l’État non globalisées dans la 

DGE des communes, 
- les opérations doivent entrer dans la compétence de la commune ou de l’EPCI concerné, 
- les opérations doivent relever de l’une des catégories d’opérations prioritaires fixées, dans chaque département, par une 

commission d’élus, qui détermine également, pour chaque catégorie d’opérations prioritaires, la fourchette de taux 
applicable. 

 

� Si les taux minimaux et maximaux imposés à la commission se situent entre 20 % et 60 %, le préfet fixe le taux de subvention 
pour chaque opération. C’est ensuite le préfet qui fixe dans ce cadre le taux de subvention pour chaque opération (la LOLF 
préconise une fourchette cible de 25 % à 35 % pour 65 % des projets subventionnés). 
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LA DOTATION DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

� Depuis la loi du 12 juillet 1999 (article 108), la 1ère part de la dotation de développement rural (DDR) est versée aux : 
 

- communautés de communes exerçant une compétence en matière d’aménagement de l’espace et de développement 
économique remplissant les conditions suivantes : 
· population regroupée (au sens de la DGF) inférieure à 60.000 habitants, 
· ne satisfaisant pas aux seuils de population (au sens de l’INSEE) nécessaires pour une transformation en communauté 

d’agglomération, 
· et si les 2/3 au moins des communes du groupement comptent moins de 5.000 habitants, 

- syndicats mixtes composés uniquement d’EPCI à fiscalité propre répondant aux mêmes règles d’éligibilité. 
 

Depuis la LF 2006, les syndicats mixtes composés exclusivement de communautés de communes remplissant toutes les 
conditions d’éligibilité peuvent bénéficier de la DDR. 
 

� En ce qui concerne la seconde part de la DDR, dédiée au maintien et au développement des services publics en milieu 
rural, peuvent en bénéficier : 
 

- les communes éligibles à la fraction de péréquation de la dotation de solidarité rurale, 
- les communautés de communes et syndicats mixtes éligibles à la 1ère part. 
 

La répartition des crédits entre les départements 
 

� Pour la 1ère part de la DDR, après déduction des quotes-parts destinées aux départements et territoires d’Outre-mer, les 
crédits sont répartis entre les préfectures de métropoles, à raison de : 
 

- 25 % en fonction du nombre de communes membres d’EPCI éligibles et du nombre d’EPCI (avec doublement en zone de 
montagne), 

- 25 % en fonction de la population des EPCI à fiscalité propre concernés, 
- 50 % en fonction du produit de la population par l’écart relatif entre : 

· le potentiel fiscal moyen par habitant de la catégorie, 
· et le potentiel fiscal par habitant de chacun de ces EPCI, pondéré par le coefficient d’intégration fiscale. 

 

� S’agissant de la seconde part, l’enveloppe est répartie entre chaque préfecture en proportion inverse de la densité du 
département. 
 

Les opérations éligibles 
 

� La DDR 1ère part est attribuée en vue : 
 

- de la réalisation de projets de développement économique ou social, 
- ou d’actions en faveur des espaces naturels. 
 

Les projets éligibles à la 1ère part doivent ouvrir perspectives réelles de créations d’emplois ou d’augmentation de la richesse 
fiscale. 
 

� Cette 1ère part n’est pas réservée aux seules dépenses d’investissement, mais peut aussi concerner des dépenses de 
fonctionnement. 
 

� La DDR seconde part a pour objet le maintien et le développement des services publics en milieu rural, notamment 
auprès des populations les plus fragiles. 
 

� Ces projets peuvent concerner à la fois la création, l’amélioration et le développement de services publics ou de services 
rendus au public. 
 

� Si le préfet est seul responsable de l’attribution de la subvention, il doit obligatoirement consulter pour avis une 
commission d’élus, composée de représentants des EPCI à fiscalité propre du département et exerçant un rôle consultatif. 

 

Cette commission ne dispose pas du pouvoir de fixer les taux maximaux et minimaux de subventions. 
 

Depuis la création de la seconde part, la commission d’élus a été complétée d’élus représentant les maires des communes 
éligibles à celle-ci. 
 

� En 2007, la Cour des Comptes avait relevé, dans une enquête sur les concours financiers de l’État, la complexité des 
modalités de calcul des enveloppes départementales de DGE et de DDR, et avait suggéré la création d’une dotation unique. 
 

Cette fusion a également été proposée, le 11 mai dernier, par le Comité interministériel d’aménagement et de développement du 
territoire (CIADT), « afin d’optimiser l’effet des masses budgétaires dédiés aux communes et communautés rurales et de simplifier 
l’accès à celles-ci ». 
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EXTRAIT DE LA FICHE D1 DU PLAN D’ACTION EN FAVEUR DES TERRITOIRES RURAUX, 
EN VUE D’ACCOMPAGNER LES PROJETS DANS LES TERRITOIRES 

(ETABLIE LORS DU COMITE INTERMINISTERIEL D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE DU 11 MAI 2010) 
 

Mesure n°3 : permettre l’intervention de la DDR sur les actions d’aide au montage de projets 
 
� La dotation de développement rural (DDR), dont les règles sont codifiées à l’article L. 2334-40 du CGCT, est un 
vecteur financier particulièrement adapté aux communes rurales. 
 

Sa gestion déconcentrée au niveau des préfets, après avis d’une commission d’élus, permet de sélectionner les projets 
en se fondant sur une bonne connaissance des besoins locaux. Elle exerce un véritable effet de levier. 
 

� Il est proposé d’élargir l’usage d’une partie de ces crédits en direction d’actions d’aide au montage de projet 
(conception et études, aides au montage de dossiers d’appels à projets lancés par l’État - comme les PER -, construction 
d’un équipement, prestation intellectuelle d’assistance à un projet) conformes aux objectifs de la DDR, notamment à 
l’échelle intercommunale. 
 

Parallèlement, la fusion de la DGF et de la DDR permettra d’optimiser l’effet des masses budgétaires dédiées aux 
communes rurales et de simplifier l’accès à celles-ci. 
 

� Le financement de frais de structure restera cependant exclu. 
 
 

� Le CIADT décide d’élargir l’usage d’une partie des crédits de la dotation de développement rural (DDR) au 
financement d’actions d’aide au montage de projets, portés par des communes, les EPCI ruraux ou les syndicats 
mixtes fermés. 
 

� Pour 2010, les préfets réserveront au sein de leur enveloppe une part destinée à l’ingénierie (crédits d’études et 
prestations) d’opérations d’investissements bénéficiaires de la DDR (intégration dans l’assiette de l’opération). 
 

� Pour 2011, les critères d’éligibilité de la DDR seront modifiés, afin de permettre le financement ponctuel 
d’études et de prestation d’ingénierie, en tant que telles. 
 

� En conséquence, les crédits de la seconde part seront majorés par redéploiement des crédits de la première part, 
à hauteur de 30 % du total de cette dotation. 
 

Pour améliorer l’effet de levier, la fongibilité départementale entre les deux parts de la DDR sera maintenue et sera 
élargie avec la fusion DGE - DDR. 

 
 

Disposition nouvelle 
 

LA CREATION DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) 
(article L. 2334-32 du CGCT) 

 

� Il est institué une dotation budgétaire, intitulée dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), en faveur des EPCI à 
fiscalité propre et des communes répondant aux critères indiqués à l’article L. 2334-33 (voir ci-dessous). Le montant de cette 
dotation est fixé à 615,689.257 millions d’euros pour 2011 (somme des montants 2010 de la DGE et de la DDR). 
 

A compter de 2012, chaque année, la loi de finances détermine le montant de cette dotation par application du taux de 
croissance de la formation brute de capital fixe (FBCF) des administrations publiques prévu pour l'année à venir, tel qu'il est 
estimé dans la projection économique présentée en annexe au projet de loi de finances de l’année.  
 

LES BENEFICIAIRES DE LA DETR 
(article L. 2334-33 du CGCT) 

 

� Peuvent bénéficier de la dotation d’équipement des territoires ruraux : 
 

- [1°] les EPCI à fiscalité propre : 
· dont la population n’excède pas 20 000 habitants dans les départements de métropole et 35 000 habitants dans les 

départements d’Outre-mer, 
· dont la population est supérieure à 20.000 habitants dans les départements de métropole et 35.000 habitants dans les 

départements d’Outre-mer et n’excède pas 60 000 habitants, et dont : 
- soit toutes les communes répondent aux critères d’éligibilité indiqués au [2°] ci-dessous, 
- soit le potentiel fiscal moyen ( ?) par habitant est inférieur à 1,3 fois le potentiel fiscal moyen par habitant de 

l’ensemble des EPCI à fiscalité propre de même catégorie et dont toutes les communes ont une population 
inférieure à 15 000 habitants. 
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- [2°] les communes : 
· [a.] dont la population n’excède pas 2.000 habitants en métropole et 3.500 habitants dans les départements d’Outre-

mer, 
· [b.] dont la population est supérieure à 2.000 habitants en métropole et 3.500 habitants dans les départements 

d’Outre-mer et n’excède pas 20 000 habitants en métropole et 35 000 habitants dans les départements d’outre-mer et 
dont le potentiel financier moyen par habitant est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par habitant de 
l’ensemble des communes de plus de 2 000 habitants et de moins de 20 001 habitants, 

- de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
1 

dotation globale d’équipement (DGE) 
(communes et EPCI de métropole) 

dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
(communes et EPCI de métropole) 

- toutes les communes de moins de 2.000 habitants 
- les communes de 2.000 à 20.000 habitants si PFi/hab. 

< 1,3 x PFi/hab. des communes de métropole de 2.000 à 
20.000 habitants 

- toutes les communes de moins de 2.000 habitants 
- les communes de 2.000 à 20.000 habitants si PFi/hab. 

< 1,3 x PFi/hab. des communes de métropole de 2.000 à 
20.000 habitants 

- tous les EPCI de moins de 20.000 habitants 
- les EPCI de plus de 20.000 habitants 

· dont toutes les communes sont éligibles à la DGE, 
· ou dont toutes les communes ont moins de 3.500 hab. 

et dont le PF/hab. < 1,3 PF moyen/hab. des EPCI de 
même nature 

- tous les EPCI de moins de 20.000 habitants 
- les EPCI de 20.000 à 60.000 habitants 

· dont toutes les communes sont éligibles à la DETR, 
· ou dont toutes les communes ont moins de 15.000 

habitants et dont le PF/hab. < 1,3 PF moyen/hab. des 
EPCI de même catégorie 

dotation de développement rural (DDR) 
(communes et EPCI de métropole) 

dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
(communes et EPCI de métropole) 

- les communes éligibles à la 2ème part de la DSR : 
éligibilité à la 2ème part de la DDR (services publics en 
milieu rural) 

- toutes les communes de moins de 2.000 habitants 
- les communes de 2.000 à 20.000 habitants si PFi/hab. 

< 1,3 x PFi/hab. des communes de métropole de 2.000 à 
20.000 habitants 

- les communautés de communes de - de 60.000 
habitants : 
· ne remplissant pas les conditions de population pour se 

transformer en communautés d’agglomération 
· et dont les 2/3 au moins des communes comptent 

moins de 5.000 habitants 
- les syndicats mixtes composés uniquement de commu-

nautés de communes éligibles  

- tous les EPCI de moins de 20.000 habitants 
- les EPCI de 20.000 habitants à 60.000 habitants 

· dont toutes les communes sont éligibles à la DETR, 
· ou dont toutes les communes ont moins de 15.000 

habitants et dont le PF/hab. < 1,3 PF moyen/hab. des 
EPCI de même catégorie 

 

� En ce qui concerne l’éligibilité des EPCI, seraient ainsi exclus certains EPCI de plus de 60.000 habitants, qui pouvaient percevoir la DGE à 
condition de remplir l’une des deux conditions suivantes : 
- éligibilité à la DGE de toutes les communes membres, 
- ou potentiel fiscal/habitant inférieur à 1,3 fois la moyenne de la catégorie  
Pour les EPCI de 20.000 à 60.000 habitants, il n’existait pas de condition de potentiel fiscal pour la perception de la DDR (mais les 2/3 en moins 
des communes membres devaient compter moins de 5.000 habitants). 
Quant aux syndicats mixtes composés uniquement de la DDR, aucune disposition ne prévoit leur éligibilité à la DETR. 
Pour les communes qui pouvaient percevoir la 2ème part de la DDR (services publics en milieu rural), le seul critère était l’éligibilité à la 2ème 
fraction de la DSR (péréquation). Désormais, pour celles de 2.000 à 20.000 habitants, leur potentiel financier devait être inférieur à 1,3 fois la 
moyenne de communes de 2.000 à 20.000 habitants (au lieu de 2 fois la moyenne de leur strate pour la DDR). 
Selon une note émanant du ministère de l’intérieur, la fusion des deux dispositifs, auxquels la majeure partie des bénéficiaires était doublement 
éligible, « ne devrait pas avoir comme conséquence de faire sortir beaucoup de communes ou groupements éligibles jusque là, mais au contraire 
d’élargir le nombre des bénéficiaires potentiels ». D’après les simulations réalisée,  en 2011 : 
- 35.627 communes sont éligibles à la DETR (pour 35.541 qui l’étaient à la DGE, et pour 34.400 qui l’étaient à la DDR), 
- 2.309 EPCI sont éligibles à la DETR (pour 2.305 qui l’étaient à la DGE, et 2.339 qui l’étaient à la DDR). 
Toutefois, la fusion entraîne des variations dans la répartition des collectivités éligibles : le détail des « entrants » et des « sortants » est le 
suivant : 
 

 

 ex - DGE ex - DDR 
 communes EPCI communes EPCI 

« entrants » DETR + 128 + 51 + 1.566 + 49 
« sortants » - 42 - 81 - 339 - 45 
 + 86 - 30 + 1.227 + 4 

 

En tout état de cause, il apparaît nécessaire, pour que la nouvelle dotation soit réellement considérée comme une 
simple fusion entre la DGE et la DDR, qu’aucune commune et qu’aucun EPCI qui peuvent prétendre à l’une de 
ces dotations soient exclus de l’attribution possible de la DETR. 
 



 38

 

LA REPARTITION DES CREDITS DE LA DETR A DESTINATION DES COLLECTIVITES D’OUTRE-MER 
(article L. 2334-34 du CGCT) 

 

� Les circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna, les communes ainsi que leurs groupements dont la population est 
inférieure à 60.000 habitants des collectivités d'outre-mer, de Nouvelle-Calédonie et de la collectivité territoriale de Mayotte 
bénéficient d'une quote-part de la dotation d’équipement des territoires ruraux dont le montant est calculé par application au 
montant total de cette dotation du rapport, majoré de 33 %, existant entre : 
 

- la population de chacune des collectivités et groupements intéressés, 
- et la population nationale, telle qu'elle résulte du dernier recensement de population. 
 

Le montant de cette quote-part évolue au moins comme la masse totale de la DETR mise en répartition. 
 

LA REPARTITION DES CREDITS DE LA DETR A DESTINATION DES COLLECTIVITES DE METROPOLE  
(article L. 2334-35 du CGCT) 

 

� Après constitution de la quote-part au profit des circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna, des communes ainsi que 
des groupements de communes des collectivités d'outre-mer, de Nouvelle-Calédonie et de la collectivité territoriale de Mayotte 
mentionnée à l’article L. 2334-34 (ci-dessus), les crédits de la DETR sont répartis entre les départements : 
 

- [1°] pour 70 % du montant total de la dotation : 
· à raison de 50 %, en fonction de la population regroupée des EPCI à fiscalité propre éligibles, 
· à raison de 50 % en fonction du rapport, pour chaque EPCI à fiscalité propre éligible, entre : 

- le potentiel fiscal moyen par habitant des EPCI à fiscalité propre de sa catégorie, 
- et son potentiel fiscal moyen par habitant, 

- [2°] pour 30 % du montant total de la dotation : 
· à raison de 50 % répartis entre les départements, en proportion du rapport entre : 

- la densité moyenne de population de l’ensemble des départements, 
- et la densité de population du département, 
� Ce rapport pris en compte est plafonné à 10. 

· à raison de 50 % en fonction du rapport, pour chaque commune éligible, entre : 
- le potentiel financier moyen par habitant de l’ensemble des communes appartenant au même groupe 

démographique, 
- et son potentiel financier moyen par habitant. 
 

� La population à prendre en compte est celle définie à l’article L. 2334-2 (population DGF). 
� Les données servant à la détermination des collectivités éligibles à la dotation d’équipement des territoires ruraux ainsi 
qu’à la répartition des crédits de cette dotation sont relatives à la dernière année précédant l’année de répartition. 
 
 

dotation globale d’équipement (DGE) 
(communes et EPCI de métropole) 

dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
(communes et EPCI de métropole) 

- communes de moins de 2.000 habitants : 
· montant global moins préciput EPCI 
· répartition en fonction de 4 critères 

écart relatif de PFi (30 %) 
population des communes éligibles (25 %) 
longueur de voirie communale (25 %) 
nombre de communes éligibles (20 %) 

- communes de 2.000 à 20.000 habitants : 
· montant global moins préciput EPCI 
· répartition en fonction du rapport entre : 

la population des communes éligibles dans le 
département 
et la population totale des communes éligibles 

pour l’ensemble des communes (moins de 20.000 hab.) : 
 

- 30 % du montant global après quote-part au profit des 
collectivités d’Outre-mer 

- répartition : 
· 50 % en fonction de la densité moyenne de population 
· 50 % en fonction du rapport entre : 

PFi moyen/hab. de l’ensemble des communes de la 
même strate démographique 
et PFi moyen/hab. 

- pour l’ensemble des EPCI éligibles : 
· préciput EPCI obtenu par application au montant de la 

DGE nationale du rapport entre les montants des 
investissements réalisés par les EPCI éligibles et par 
les communes éligibles 

· répartition entre les 2 fractions (- de 20.000 hab.) 
proportionnelle aux investissements réalisés 
respectivement par les EPCI (- de 20.000 hab. et + de 
20.000 hab.) 

pour l’ensemble des EPCI (moins de 60.000 hab.) : 
- 70 % du montant global après quote-part au profit de 

collectivités d’Outre-mer 
- répartition : 

· 50 % en fonction de la population regroupée des EPCI 
éligibles 

· 50 % en fonction du rapport entre : 
PF moyen/hab. des EPCI de la catégorie 
et PF moyen/hab. 
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dotation de développement rural (DDR) 
(communes et EPCI de métropole) 

dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
(communes et EPCI de métropole) 

- communes:  
· dotation nationale moins quote-part départements et 

territoires d’Outre-mer 
· répartition entre chaque préfecture en proportion 

inverse de la densité du département 

pour l’ensemble des communes (moins de 20.000 hab.) : 
- 30 % du montant global après quote-part au profit des 

collectivités d’Outre-mer 
- répartition : 

· 50 % en fonction de la densité moyenne de population 
· 50 % en fonction du rapport entre : 

PFi moyen/hab. de l’ensemble des communes de la 
même strate démographique 
et PFi moyen/hab. 

- EPCI : 
· dotation nationale moins quote-part départements et 

territoires d’Outre-mer 
· répartition 

25 % en fonction du nombre de communes membres 
d’EPCI éligibles et du nombre d’EPCI (avec 
doublement en zone de montagne) 
25 % en fonction de la population des EPCI concernés 
50 % en fonction du produit de la population par l’écart 
relatif entre : 

le PF moyen/hab. de la catégorie 
le PF/hab. de chacun des EPCI (pondéré par le CIF) 

pour l’ensemble des EPCI (moins de 60.000 hab.) : 
 

- 70 % du montant global après quote-part au profit de 
collectivités d’Outre-mer 

- répartition : 
· 50 % en fonction de la population regroupée des EPCI 

éligibles 
· 50 % en fonction du rapport entre : 

PF moyen/hab. des EPCI de la catégorie 
et PF moyen/hab. 

 

� Selon une note de la DGCL, les critères à la base de la répartition de la dotation ont évolué vers plus de simplicité, puisqu’ils se 
fondent sur la population, la densité du département et la richesse fiscale de la collectivité. 
Les modalités de calcul tendent à favoriser l’intercommunalité, en réservant la plus grande part de l’enveloppe (70 %, soit 441 
millions d’euros) aux calculs relatifs aux EPCI. 
La transition vers la nouvelle DETR provoquant de fortes variations des enveloppes pour certains départements (+ de - 10 % pour 
30 départements, + de + 10 % pour 30 autres), il est prévu un système de garanties et d’écrêtements des montants calculés dont la 
limite inférieure et supérieure devrait encore évoluer fortement pendant les discussions budgétaires (voir ci-dessous). 
 

Il apparaît nécessaire que la fusion de la DDR et de la DGE n’entraîne pas de bouleversement important, dans 
chaque département, de l’enveloppe des crédits disponibles pour la nouvelle DETR. 
 

Il conviendra donc que les critères de répartition soient revus afin d’entraîner le moins de transferts possible. 
 

L’EVOLUTION DE LA REPARTITION DES CREDITS 
 
� Le montant de l’enveloppe calculée selon les critères définis au [1°] et [2°] doit être au moins égal à 90 % et au plus égal à 
110 % du montant de l’enveloppe versée au département l’année précédente. 
 

Dans le cas contraire, ce montant est : 
 

- soit majoré à hauteur de 90 %, 
- soit diminué à hauteur de 110 % du montant de l’enveloppe versée l’année précédente. 
 

Ces modalités de calcul sont opérées sur la masse globale répartie au titre de la DETR, après constitution de la quote-part 
mentionnée à l’article L. 2334-34 (collectivité d’Outre-mer). 
 
� En 2011, elles sont basées sur la somme des crédits répartis entre les départements en 2010, en application des articles 
L. 2334-34 et L. 2334-40 dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la LF 2011.  
 

LES CATEGORIES DE DEPENSES ELIGIBLES 
(article L. 2334-36 du CGCT) 

 
� Les crédits de la dotation visée à l’article L. 2334-32 sont attribués par le représentant de l’État dans le département aux 
bénéficiaires mentionnés à l’article L. 2334-33, sous forme de subventions en vue de la réalisation : 
- d’investissements, 
- ainsi que de projets : 

· dans le domaine économique, social, environnemental et touristique, 
· ou favorisant le développement ou le maintien des services publics en milieu rural. 



 40

 

� La subvention ne doit pas avoir pour effet de faire prendre en charge tout ou partie des dépenses de fonctionnement 
courant, hormis les cas prévus par décret en Conseil d’État, des communes ou EPCI à fiscalité propre bénéficiaires. 
 

� Toujours selon la DGCL, l’objectif de la nouvelle dotation est de répondre pleinement aux besoins d’équipements exprimés au 
cours des dernières Assises des territoires ruraux et de ne pas limiter strictement les opérations éligibles aux seules opérations 
d’investissement. 
Il est donc proposé que tout projet dans le domaine économique, social, environnemental et touristique ou favorisant le 
développement ou le maintien des services publics en milieu rural soit rendu éligible, avec un encadrement pour les dépenses de 
fonctionnement courant (exclues du financement, sauf cas à prévoir par décret en Conseil d’État). 
 
� Ces subventions doivent être notifiées en totalité au cours du 1er trimestre de l’année civile. 
 

L’INSTITUTION ET LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION D’ELUS 
(article L. 2334-37 du CGCT) 

 
� Dans chaque département, il est institué auprès du représentant de l'État une commission composée : 
 

- [1°] des représentants des maires des communes dont la population n'excède pas 20.000 habitants dans les départements 
de métropole et 35.000 habitants dans les départements d’Outre-mer, 

- [2°] des représentants des présidents des EPCI à fiscalité propre dont la population n'excède pas 60.000 habitants. 
 
� Pour chacune de ces catégories, les membres de la commission sont désignés par l'association des maires du 
département. 
 

Si, dans le département, il n'existe pas d'association de maires ou s'il en existe plusieurs, les membres de la commission sont 
élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste par deux collèges regroupant respectivement les maires ou les 
présidents d'EPCI appartenant à chacune des deux catégories mentionnées aux [1°] et [2°] ci dessus. 
 
� Les représentants des présidents des EPCI à fiscalité propre visés au [2º] ci-dessus doivent détenir la majorité des sièges 
au sein de la commission. 
 
� A chacune de ses réunions, la commission désigne un bureau de séance. Le secrétariat de la commission est assuré par 
les services du représentant de l'État dans le département. 
 
� Le mandat des membres de la commission expire à chaque renouvellement général des conseils municipaux. 
 
� La commission fixe chaque année : 
 

- les catégories d'opérations prioritaires, 
- et, dans des limites fixées par voie réglementaire, les taux minima et maxima de subvention applicables à chacune d'elles. 
 

� La gestion des deux dotations faisait intervenir deux commissions d’élus distinctes dont les compétences et le calendrier de 
réunion différaient, ce qui constituait, selon la note de la DGCL, une source de pesanteur administrative. 
Il est ainsi proposé d’instaurer une commission unique, sur le modèle de la commission d’élus de la DGE des communes, qui 
continuerait de veiller à l’adaptation des attributions aux besoins exprimés localement. 
Elle a l’avantage de réduire le nombre de commissions administratives et de simplifier la tâche des services préfectoraux. 
 
Le représentant de l'État dans le département arrête chaque année, suivant les catégories et dans les limites fixées par la 
commission : 
 

- la liste des opérations à subventionner, 
- ainsi que le montant de la subvention de l'État qui leur est attribuée. 
 

Il en informe la commission. 
 
La commission d’élus « DDR » permettait d’orienter les choix vers les projets structurants (économique, social, 
environnemental et touristique). 
 

Le plus souvent, c’était la commission qui effectuait le choix des opérations bénéficiaires, pour « avis », que le 
préfet suivait dans une très grande majorité de cas. 
 

Ce rôle de la commission devra être conservé, ainsi que la répartition des crédits entre les opérations auparavant 
éligibles d’une part à la DGE, d’autre part à la DDR. 
 
� La commission n'est pas instituée dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.  
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LE NON CUMUL DE LA DETR ET DES SUBVENTIONS DE L’ÉTAT 
(article L. 2334-38 du CGCT) 

 
� Les investissements pour lesquels les communes et leurs groupements à fiscalité propre sont susceptibles de recevoir des 
subventions de l'État dont la liste est fixée par voie réglementaire, ne peuvent être subventionnés au titre de la DETR.  
 

LA FIXATION PAR DECRET DES MODALITES D’APPLICATION DE LA DETR 
(article L. 2334-39 du CGCT) 

 
� Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application de la présente section. 
 

LES MODIFICATIONS DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONDS DEPARTEMENTAUX DE PEREQUATION  DE LA TP (FDPTP)  

[ARTICLE 18] 

 
Situation actuelle 

 

� Les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) étaient financés par l’écrêtement du 
produit de taxe professionnelle acquitté par les établissements dont les bases étaient exceptionnelles, c'est-à-dire celles qui, 
ramenées à la population de la commune d’implantation, excédaient 2 fois la moyenne par habitant nationale. 
 

� La suppression de la TP remet en cause ce mode d’alimentation, qui ne peut pas être adapté aux bases de la nouvelle 
contribution économique territoriale (CET), pour deux motifs : 
 

- de nombreux établissements ne sont plus exceptionnels à l’issue de la réforme, 
- les communes et EPCI d’implantation qui subissent l’écrêtement antérieur ont déjà vu leurs ressources fiscales 

fortement diminuées par la réforme, de sorte que la re-création d’un écrêtement les soumettrait à une « perfusion » 
budgétaire excessive. 

 

� Sur le fondement de ce constat, le législateur a tenté de conserver les FDPTP, qui jouent un rôle essentiel de redistribution 
de la richesse fiscale d’un territoire. 
 

� Les FDPTP (hors Ile-de-France) répartissaient les sommes à leur disposition en faveur de 3 catégories de communes et de 
groupements : 
 

- ceux qui subissent l’écrêtement ou le prélèvement disposent d’un retour prioritaire (20 à 40 % pour les EPCI à TPU, 2/3 au 
moins et 3/4 au plus pour les EPCI à fiscalité additionnelle), 

- ceux qui accueillent dans leur population une part importante des salariés de l’établissement exceptionnel bénéficient 
d’une attribution (article 1648 A du CGI), 

- les communes et groupements défavorisées par la faiblesse de leur potentiel fiscal et l’importance de leurs charges, selon 
des critères définis par le conseil général, bénéficient du solde du fonds. 

 

� Partant du principe que la totalité du produit de TP acquitté par un établissement exceptionnel antérieur sera garantie aux 
collectivités territoriales dans le cadre de la réforme de la TP (par la DCRTP et le FNGIR), le législateur a fixé la liste des 
collectivités se voyant garantir le produit équivalent à l’écrêtement (article 78 de la LF 2010) : 

 

- les communes et les EPCI d’implantation sont, par construction, des bénéficiaires « figés » des FDPTP. Les montants de 
leur attribution variant peu (ou pas du tout) d’une année sur l’autre, leur allocation du FDPTP a été intégrée dans leur 
panier de ressources (avant réforme). Ce sont donc la DCRTP et le FNGIR qui leur garantissent de retrouver les mêmes 
recettes, 

- les communes concernées formant également une liste relativement stable, les sommes qu’elles percevaient au titre du 
FDPTP ont été intégrées dans leur garantie individuelle de ressources. 

 

En revanche, le législateur a estimé inopportun et injuste de figer arbitrairement les sommes perçues par les communes et 
groupements défavorisés, dans la mesure où la liste de celles-ci et leurs attributions différaient considérablement d’une année 
sur l’autre. 
 

� L’article 78 de la LF 2010 a donc prévu de faire bénéficier les FDPTP de la garantie de ressources sur les montants de TP 
qui étaient écrêtés à leur profit, mais qui n’étaient pas reversés aux collectivités d’implantation ou aux communes 
concernées. 
 

Ainsi, les fonds disposeront à l’avenir, chaque année, d’une somme à répartir entre les communes et groupements 
défavorisés, équivalente à celle qu’ils ont répartie en 2010. 
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Cette garantie au profit des FDPTP se traduit par un prélèvement spécifique sur les recettes (PSR) de l’Etat, évalué à 419 
millions par l’article 27 du PFF 2011 (ce qui minore d’autant la DCRTP). 
 
 
 

Dispositions nouvelles 
 

LA CREATION EN 2011 D’UNE DOTATION DE COMPENSATION DES REVERSEMENTS AUX COLLECTIVITES DEFAVORISEES  
ET L’ALIMENTATION EN 2011 DES FDPTP PAR UNE DOTATION DE L’ETAT 

[ARTICLE 18-I] 
(article 1648 A du CGI) 

 
� [I.] Les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) perçoivent en 2011 une dotation de 
l’Etat, dont le montant est égal à la somme des versements effectués en 2009 en application du [II. 1°] et du [IV bis. 1° b] de 
l’article 1648 A (communes et EPCI défavorisés) dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009. 
 
� [II.] Les ressources de chaque FDPTP sont réparties par le conseil général, à partir de critères objectifs qu’il définit à cet 
effet, entre : 
 

- les communes, 
- les établissements publics de coopération intercommunale, 
- et les agglomérations nouvelles. 

défavorisés par : 
� la faiblesse de leur potentiel fiscal, 
� ou l’importance de leurs charges 

 

 

� Il s’agit d’une nouvelle rédaction de l’article 1648 A, relatif au mécanisme de garantie des sommes au bénéfice des FDPTP et 
apportant une seule modification : la nouvelle dotation de compensation des reversements aux communes défavorisées (DCRCD) 
correspond au total des versements à cette catégorie de collectivités au titre de 2009 (et non de 2010). 
 

En effet, pour liquider cette dotation en 2011, il était matériellement impossible d’attendre le recensement des choix opérés par les 
conseils généraux en 2010. 
 

LA CREATION D’UNE DOTATION DE L’ETAT AFIN DE GARANTIR EN 2011 
LES RESSOURCES DES FONDS DE COMPENSATION DES NUISANCES AEROPORTUAIRES 

[ARTICLE 18-II] 
([II. 1°] de l’article 1648 AC du CGI) 

 
� Les fonds de compensation des nuisances aéroportuaires des communes riveraines de l’aéroport Charles de Gaulle 
d’une part, et d’Orly d’autre part, sont alimentés, outre par la contribution annuelle de l’établissement Aéroports de Paris, par, 
en 2011, une dotation de l’État. 
 
� Le montant de cette dotation est égal à la somme des reversements effectués en 2010 par les fonds départementaux de 
péréquation de taxe professionnelle (FDPTP) d’Ile-de-France, conformément aux dispositions du 1er alinéa du [II.] de l’article 
1648 A dans sa rédaction antérieure à la LF 2011. 

 

� Le mécanisme prévu à l’article 1648 AC (fonds de compensation des nuisances aéroportuaires, alimenté en partie par des 
versements des FDPTP de la région IDF, égaux à 40 % des écrêtements opérés dans la limite territoriale des aéroports Charles de 
Gaulle et Orly) tombe de lui-même en 2011. 
 

En conséquence, il est créé, à l’échelle de ce FCNA, une garantie de ressources équivalente à celle prévue par la LF 2010 au profit 
des collectivités d’implantation et des communes concernées. 
 

Ainsi, les FCNA bénéficieront d’une dotation de l’Etat reprenant les montants perçus en provenance des FDPTP en 2010. 
 
 

LE DISPOSITIF DE GARANTIE DE RESSOURCES DES COMMUNES ET DES EPCI 
[ARTICLE 18-III] 

(article 78 de la LF 2010) 
 
� Le [III.] de l’article 18 propose une coordination rédactionnelle précisant que la référence à l’article 1648 A (figurant au 1° 
du 1 du [II.] du 1.1. du 1. de l’article 78 de la LF 2010…) concerne sa version en vigueur au 31 décembre 2010. 
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LA SUPPRESSION DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ALLOCATIONS COMPENSATRICES DE L’ETAT AU PROFIT DES FPDTP  

(DEJA PRISES EN COMPTE DANS LES GARANTIES DE RESSOURCES) 
[ARTICLE 18-IV A VI] 

(article 6 de la LF 1987, article 2 de la loi n° 94-1131,  
article 52 de la loi n° 95-115, article 95 de la LF 1998,  

article 77 de la LF 2010, article 55 de la LF 2004, article 78 de la LF 2010) 
 
� Les [IV], [V], [VI] suppriment les compensations d’exonérations de TP dont bénéficient les FDPTP : 
 

- le [IV] exclut les FDPTP du bénéfice de la DCTP, 
- le [V] concerne les compensations des exonérations de TP en Corse et dans les zones d’aménagement du territoire 

(ZRR, ZRU, ZFU), 
- le [VI] supprime la compensation de la suppression de la part salaires que percevaient encore les FDPTP. 
 

� Il est en effet considéré que ces fonds ne percevant pas la future CET, ils ne peuvent continuer de percevoir des sommes 
calculées en fonction des assiettes exonérées. 
 
 
� Le Rapporteur général de la Commission des finances a souligné que la garantie de leurs propres recettes est 
sans importance pour les FDPTP dans le cadre de la réforme de la TP, puisque le législateur a choisi de garantir à 
l’euro près leurs emplois et non leurs ressources (ce qui revient mathématiquement au même). 
 

� Ainsi, toutes les compensations budgétaires antérieurement perçues, de même que tous les écrêtements 
antérieurement perçus, sont intégralement compensés :  
 

- soit dans la DCRTP (pour la part que les Fonds affectaient aux communes d’implantation et aux communes 
concernées), 

- soit dans la DCRCD (pour la part affectée aux collectivités défavorisées). 
 

LE MAINTIEN DES FONDS DEPARTEMENTAUX DE PEREQUATION  
DE LA TAXE PROFESSIONNELLE JUSQU'A LEUR APUREMENT INTEGRAL 

[APRES L’ARTICLE 60 NONIES] 
 

Situation actuelle 
 

� L’article 78 de la LF 2010 a prévu de faire bénéficier les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle 
(FDPTP) d’une garantie de ressources sur les montants de TP qui étaient écrêtés à leur profit, mais qui n’étaient pas reversés 
aux collectivités d’implantation ou aux communes concernées. 
 

� En effet, il est apparu inopportun et injuste au législateur de figer arbitrairement (à l’intérieur de la garantie individuelle de 
ressources) les sommes perçues par les communes et les groupements défavorisés, dans la mesure où la liste de celles-ci et leurs 
attributions différaient considérablement d’une année sur l’autre. 
 
� Cette garantie au profit des FDPTP se traduit par un prélèvement spécifique sur les recettes de l’Etat, évalué à 419 
millions d’euros par l’article 27 du PLF 2011. 
 
� L’article 18 du PLF 2011 prévoit la création en 2011 de deux dotations de l’Etat : 
 

- une dotation de compensation des reversements aux collectivités défavorisées (DCRCD), alimentant en 2011 les FDPTP, 
reversée sur décision des conseils généraux aux seules collectivités défavorisées, 

- une dotation garantissant en 2011 les ressources des fonds de compensation des nuisances aéroportuaires. 
 

Disposition nouvelle 
 
� Les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) sont maintenus jusqu’à leur apurement 
général, quels que soient les exercices au titre desquels ils ont été alimentés. 
 

� L’exposé des motifs de cet amendement d’origine parlementaire précise que, « compte tenu de la suppression de la taxe 
professionnelle, les mécanismes de péréquation entre les communes doivent être profondément réformés. 
 

Dans le courant de l’année 2011, les modalités et paramètres du nouveau mécanisme de péréquation qui remplacera les FDPTP à 
compter de 2012 seront définis. 
 

Cependant les FDPTP qui auront été alimentés jusqu’en 2010 à partir d’écrêtements et en 2011 par la DCRCD présenteront à la fin 
de 2011, dans de nombreux départements, un montant disponible important. 
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En effet, s’agissant des répartitions opérées par les conseils généraux en direction des communes défavorisées, les départements 
ont souvent développé des mécanismes de répartition associant les attributions en provenance de FDPTP et la réalisation 
d’investissements communaux essentiels dans les communes défavorisées. 
 

Une partie de la fraction revenant aux communes défavorisées de ces départements est ainsi affectée puis versée à partir de la 
présentation de justificatifs de réalisation de ces investissements. 
 

Dès lors, les FDPTP affichent dans ces départements des montants disponibles importants, qui ne pourront pas être répartis de 
manière pertinente d’ici la fin de l’année 2011. 
 

C’est pourquoi il importe de maintenir les FDPTP jusqu’à épuisement total des sommes qui les ont alimentées, jusque et y compris 
les DCRCD qui leur seront versées au titre de l’exercice 2011 ». 
 

L’EVOLUTION DES PERIMETRES DES COMPENSATIONS D’EXONERATIONS 
RESULTANT DE LA REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 

[ARTICLE 23] 

(article 1586 B du CGI, articles L. 2335-3, L. 3334-17, L. 4332-11,L. 5214-23-2, 
L. 5215-35 et L. 5216-8-1 du CGCT et différents textes législatifs non codifiés) 

 

Situation actuelle 
 
� Les exonérations concernent l’ensemble des impositions directes locales (IDL). Ces exonérations peuvent être 
compensées. Lorsqu’elles le sont, les compensations s’effectuent au moyen de prélèvements sur recettes évalués en loi de 
finances de l’année. A ce titre, la LF 2010 prévoyait un montant total de compensations d’exonérations de 3,4 milliards 
d’euros. 
 

LES COMPENSATIONS FAISANT L’OBJET D’UN AJUSTEMENT (A LA BAISSE) 
 
� Chaque année et afin de respecter l’objectif global d’évolution des concours financiers de l’État aux collectivités locales, une 
partie des compensations d’exonérations sont minorées en LFI. Ainsi, en LF 2010, le montant total des compensations 
d’exonérations soumises à minoration, avant prélèvement spécifique, était estimé à 1,469 milliards d’euros ([IX.] de l’article 47 
de la LF 2010). Sont concernées en 2010 : 
 

- les allocations compensatrices des exonérations dont le taux d’évolution était lié en 2008 au contrat de stabilité défini par 
l’article 36 de la LF 2008 : 
· la dotation de compensation de la taxe professionnelle hors réduction du fait de la création d’entreprises (DCTP hors 

RCE), d’un montant de 586 millions d’euros en 2010, 
· la réduction du fait de la création d’entreprises (RCE), 
· la dotation de compensation des exonérations de taxes foncières sur les propriétés non bâties afférentes aux 

terrains agricoles hors Corse et hors part communale et part des établissements publics de coopération intercommunale, 
203 millions d’euros en 2010, 

· la dotation de compensation de la réduction de la fraction imposable des recettes de la taxe professionnelle 
(exonération BNC - bénéfices non commerciaux), 282 millions d’euros en 2010, 

- les allocations compensatrices auxquelles un taux de minoration a été appliqué à compter de 2009 conformément à 
l’article 48 de LF 2009 et n’appartenant pas au 1er groupe ci-dessus. Ces diverses dotations sont, par impôt, les suivantes :  
· taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 

- abattement de 30 % sur les bases des logements situés en zone urbaine sensible (ZUS), 
- abattement de 30 % sur les bases des logements faisant l’objet d’une convention globale de patrimoine passée 

entre l’État et les organismes HLM, 
- exonération des logements pris à bail dans les conditions des articles L. 251-1 à L. 252-4 du code de la 

construction et de l’habitat, 
- exonération des immeubles professionnels situés dans les zones franches urbaines (ZFU), 
- exonération des personnes de condition modeste, 
- exonération de longue durée (10, 15, 20, 25 et 30 ans) relatives aux constructions neuves de logements sociaux 

et de 15 ans pour l’acquisition de logements sociaux.  
· taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 

- exonération des terrains plantés en bois, 
- exonération des terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles, 
- exonération des terrains situés dans un site « Natura 2000 ». 

· taxe professionnelle (TP) : 
- exonération dans les zones franches urbaines (ZFU), 
- exonération dans les zones de revitalisation rurale (ZRR), 
- exonération dans les zones de redynamisation urbaine (ZRU). 
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LES COMPENSATIONS NE FAISANT PAS L’OBJET D’UN AJUSTEMENT 

 
� La loi de finances pour 2009 a institué une catégorie de compensations ne servant pas de variable d’ajustement : 
 

- la compensation des exonérations de taxe d’habitation (article 1414 du CGI), dont le montant était égal à 1.250 millions 
d’euros en 2010. 
� Cette compensation n’est pas diminuée au nom d’une certaine forme de péréquation, envers les collectivités dont les 
habitants sont de condition modeste. La commission des finances de l’Assemblée Nationale s’est interrogée sur la pertinence 
de cette exception, compte tenu de son montant important. 

- les compensations d’exonérations applicables en Corse : 
· exonération pour 5 ans des investissements réalisés de 2002 à 2012, (3,3 millions d’euros en 2009, extinction en 2017), 
· exonération pour 5 ans de certains établissements existant en 1997 et des créations d’établissements intervenues 

entre 1997 et 2002, complétée par un système progressif de retour au droit commun (extinction en 2010), 
- la part communale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties agricoles (174,4 millions d’euros en 2010), 

� Cette compensation continue d’être préservée du rôle d’ajustement, dans la mesure où elle concerne les communes 
rurales, pour lesquelles elle peut représenter un montant important (par rapport à l’ensemble de leurs recettes). 

 
Disposition nouvelle 

 
� Les [I.] et [II.] de l’article 23 du PLF 2011 assurent les mouvements de périmètre résultant de la réforme de la taxe 
professionnelle. 
 

LE CALCUL DES COMPENSATIONS D’EXONERATION SUIT LES TRANSFERTS DES IMPOSITIONS 
 
� Les transferts de la part régionale de la TFPB aux départements, de la part départementale de la TH aux communes et 
EPCI et des parts départementale et régionale de la TP (devenue CFE) aux communes et EPCI entraînent la migration parallèle 
des compensations versées au titre des assiettes exonérées par la loi. 
 

Une partie de ces migrations a été opérée dans le [8.] de l’article 77 de la LF 2010, notamment la fermeture du bénéfice des 
compensations d’exonération pour les régions (qui ne perçoivent plus ni TFPB, ni TFPNB, ni CFE). 
 
� Le présent article affine ces migrations pour tenir compte des transferts définitivement décidés en LF 2010 : 
 

- le [A] (1° et 2°) du [I.] modifie le calcul de la compensation départementale pour les exonérations de TFPB des 
logements sociaux, afin de tenir compte du transfert du taux régional, 

- le [B] du [I.] supprime le bénéfice de la compensation au titre des personnes modestes exonérées : 
· aux régions et départements s’agissant de la TH, 
· et aux régions s’agissant de la TFPB, 
� Les corrections aux règles de calcul proprement dites ont été opérées dans l’article 77 de la LF 2010, 

- les [C] et [D] du [I] : 
· réservent également (au 1°) le bénéfice de la compensation des exonérations de CFE pour les créations 

d’établissements en ZFU et ZRU aux seuls communes et EPCI, 
· et modifient (au 2°) les règles de calcul de ces compensations pour tenir compte du transfert des taux régional et 

départemental de TP; 
� Il s’agit là d’une coordination avec les régimes d’exonération prévus par les nouveaux articles 1449 et suivant du code 
général des impôts tels qu’ils résulteront, en 2011, de la LF 2010. 

- le [A] du [II.] supprime la compensation régionale des exonérations de TFPB pour les logements sociaux, 
- le [B] du [II.] réserve la compensation de l’exonération de TFPNB dont bénéficient les terres agricoles en Corse aux 

seules communes. 
- le [E] du [I.] opère pour sa part une simple correction rédactionnelle. 
 
 

LA RECONSTRUCTION D’UNE DOTATION GLOBALE DE COMPENSATION PAR ECHELON DE COLLECTIVITES 
 
� À l’instar de la création de la DCTP en loi de finances pour 1987, le [II.] du présent article consolide plusieurs 
« compensations d’exonérations », désormais déconnectées de l’assiette fiscale (c'est-à-dire dont le montant a été forfaitisé 
pour l’avenir), au sein d’une seule dotation globale de compensation pour chacun des échelons. 
 
� Les [XVIII.] et [XIX.] du [8.] de l’article 77 de la LF 2010 ont instauré une dotation régionale et une dotation départementale 
regroupant chacune les compensations d’exonérations au sens strict ainsi que les sommes qui étaient perçues au titre de la 
DCTP, de la réduction de la fraction imposable des recettes des BNC et de la suppression de la TFNB agricoles. 
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Chacune de ces dotations comprend donc : 
 

- un compartiment regroupant des variables d’ajustement, 
- et un compartiment regroupant des compensations qui ne sont pas minorées. 
 
� Le [I.] du [III.] du présent article crée également une dotation regroupant les attributions des communes et des EPCI au 
titre de la DCTP et de la réduction de la fraction imposable des recettes des BNC, c'est-à-dire les sommes qui sont 
déconnectées de l’assiette fiscale. 
 

Par coordination avec la création de cette dotation consolidée : 
 

- les [1°], [2°] et [3°] du [C] du [II.] suppriment les mesures transitoires adoptées en 2009 et insérées aux articles [6.] de la 
LF 1987 (DCTP) et [26.] de la LF 2003 (recettes des BNC), et les remplacent par un alinéa de renvoi global aux trois 
nouvelles dotations consolidées, 

- le [4°] du même [C] procède aux corrections nécessaires dans le [8.] de l’article 77 de la LF 2010 : 
· le [a] corrige une erreur matérielle, 
· les [b] et [c] suppriment l’affectation exclusive de la DCTP aux communes et groupements, qui n’a plus d’objet 

compte tenu des consolidations entreprises. 
- les [5°] et [6°] du même [C] ont une portée seulement rédactionnelle, 
- le [7°] du [C] reporte la charge de l’alimentation du Fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs 

groupements touchés par des catastrophes naturelles, actuellement financé par préciput sur la DCTP, sur les trois 
nouvelles dotations consolidées comprenant les mêmes sommes, 

- le [D] du [II.] du présent article procède à des coordinations omises en 2009 sur la fraction de la DCTP compensant la 
réduction pour création d’établissement (RCE). 

 
L’APPLICATION DE LA MINORATION AUX VARIABLES D’AJUSTEMENT 

 
� Les [III.] et [IV.] du présent article déclinent les modalités d’ajustement de chacune des variables. Ces modalités sont 
inchangées depuis leur première mise en œuvre en LF 2009. Elles consistent en l’inscription d’une règle de minoration dans 
chacun des dispositifs juridiques prévoyant une compensation d’exonération ajustée, ou dans chacune des dotations ajustées 
(DCTP, par exemple). 
 

Cette règle renvoie à un taux de minoration fixé par le présent article dans son [IV.]. 
 
� En premier lieu, le [III.] du présent article insère à nouveau le mécanisme de minoration dans les dispositifs respectifs de 
chacune des variables : 
- les [A], [B] et [C] l’insèrent dans le calcul des compensations des exonérations de TFPB au titre des logements sociaux, 

logements pris à bail de réhabilitation ou faisant l’objet d’une convention de patrimoine avec les OPHLM, 
- le [D] l’insère dans le calcul des compensations des exonérations de TFPB au titre des personnes modestes, 
- le [E] l’insère dans le calcul des compensations des exonérations de TFPB au titre des installations en zones franches 

urbaines, 
- le [F] l’insère dans le calcul des compensations des exonérations de TFPNB au titre des terrains plantés en bois, situés 

en zone humide ou dans un site Natura 2000, 
- le [G] l’insère dans le calcul de la DCTP au titre de la réduction pour création d’établissement, 
- le [H] l’insère dans le calcul des compensations des exonérations de CET pour les établissements en zone franche 

urbaine, de revitalisation rurale, ou de redynamisation urbaine. 
 

� Le [I.] du [III.], créant la dotation globale regroupant la DCTP et la compensation de la réduction de la fraction imposable 
des recettes des BNC versées aux communes et EPCI, prévoit également le mécanisme de minoration. 
 

� Le [J] du [III.] répercute le mécanisme de minoration dans les deux dotations globales de compensation bénéficiant 
respectivement aux départements et aux régions, en ciblant en leur sein les compensations servant de variables. 
 

� Le [K] du [III.] assure la coordination de cette minoration lorsque les compensations sont perçues par un EPCI, en 
substitution de ses communes membres. 
 

LA FIXATION DU TAUX DE MINORATION DES VARIABLES D’AJUSTEMENT A   7,45 % EN 2011 
 
� Le [IV.] du présent article rappelle les modalités de calcul du total disponible pour les variables d’ajustement et du 
coefficient de minoration, et les établit respectivement à 1.252.494 802 euros et - 11,22 % (1.306.192.571 euros et – 7,43 % 
après l’examen par l’Assemblée Nationale). 
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L’INSTITUTION, EN 2011, D’UN PRELEVEMENT SUR LES RECETTES DE L’ÉTAT DE 115 MILLIONS D’EUROS, 
AFIN DE MAJORER LE MONTANT DE LA DGF 

 
� [V.] Il est institué en 2011 un prélèvement sur les recettes (PSR) de l’État d’un montant de 115 millions d’euros. 
 

Ce PSR majore le montant de la dotation globale de fonctionnement prévu, pour 2011, au 2ème alinéa de l’article L. 1613-1 du 
CGCT. 
 

� Initialement le rapporteur général du budget avait présenté un amendement proposant un « rebasage » de 149 millions 
d’euros, correspondant à la compensation des pertes de bases de TP, affecté : 
 

- aux variables d’ajustement (34 millions), afin de limiter leur diminution (de - 11,2 % à - 7,4 %), 
- à la dotation globale de fonctionnement (115 millions), notamment afin de supprimer la minoration de la minoration de la 

dotation de compensation de la part salaires (et de réduire le montant de la minoration de la dotation de garantie). 
 

Le  rebasage de 149 millions était gagé par une augmentation, de 11 à 20 euros, de l’amende forfaitaire de stationnement (qui n’a 
pas été revalorisée depuis 1986). 
 

Toutefois, le gouvernement a fait adopté un autre amendement visant à supprimer le relèvement de l’amende forfaitaire, le ministre 
du budget ayant indiqué qu’il sera procédé à un relèvement (sans en préciser le montant) par voie de décret.  
 

C’est finalement un PSR de 115 millions d’euros qui a été institué pour 2011, afin de majorer le montant de la DGF. 
 

LE NOUVEAU COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE « CONTROLE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT ROUTIERS » 
[ARTICLE 31] 

(article L. 2334-24 du CGCT et article 49 de la LF 2006) 
 

Situation actuelle 
 
� Le produit des amendes de police de la circulation (1,480 milliard d’euros en LF 2010) est affecté à divers bénéficiaires : 
 

- Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF), 
- Fonds interministériel pour la prévention de la délinquance (FIPD), 
- communes, départements, syndicat des transports d’Île-de-France (STIF), régions Île-de-France et d’Outre-mer, collectivité 

territoriale de Corse, 
- État (désendettement, achat et entretien des radars automatiques, frais d’envoi des amendes issues des radars, fichier national 

du permis de conduire). 
 
� Les circuits budgétaires et comptables sont différenciés selon : 
 

- le caractère automatisé ou non de l’amende (« radars » ou « hors-radars »), 
- et son mode de recouvrement (forfaitaire ou majoré). 
 
Le produit des amendes « radars » transite par le compte d’affectation spéciale (CAS) « contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route », à l’exception : 
 

- de la part revenant à l’AFITF, 
- de la part revenant aux collectivités territoriales. 
 

Le produit des amendes forfaitaires (hors radars) et forfaitaires majorées : 
 

- constitue une recette non fiscale de l’État, 
- et alimente le prélèvement sur recettes au profit des collectivités territoriales. 
 
� La répartition du produit global a évolué à plusieurs reprises ces dernières années, notamment : 
 

- création en 2008 d’une part forfaitaire des amendes radars affectée aux départements, 
- inversion des règles de priorité d’affectation du produit des amendes radars entre l’AFITF et les collectivités territoriales, 
- affectation ou non, selon l’année, d’une part des amendes hors radars à la compensation d’exonérations de fiscalité 

locale. 
 

� Il est estimé dans l’exposé des motifs du présent article que « la segmentation importante des circuits de la dépense et des 
règles d’affectation nuit grandement à la politique de sanction des infractions au code de la route et à la compréhension que peut en 
avoir le Parlement ». 
Le produit des amendes ayant pour finalité de financer des opérations de sécurité routière et d’amélioration des transports en 
commun, il est estimé qu’il y a une cohérence entre la nature de la recette et la finalité des dépenses, ce qui justifie de rassembler 
l’ensemble du produit des amendes dans un seul compte d’affectation spéciale. 
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Par ailleurs, la généralisation du procès-verbal électronique (PVé), expérimenté depuis 2009 et déployé à compter de 2011, rend 
nécessaire de clarifier les responsabilités et les règles relatives à cette politique publique, et le partage entre l’État et les 
collectivités territoriales : 
- du financement de ce projet de modernisation, 
- du surcroît de recettes attendu, 
- de l’augmentation du volume des amendes émises et de l’amélioration de leur recouvrement. 
 
� Pour rappel, l’article L. 2334-25 du CGCT précise que le Comité des finances locales (CFL) répartit le produit des 
amendes de police entre les communes et les EPCI remplissant le conditions fixées aux articles R. 2334-10 et suivants : la 
répartition du produit des amendes s’effectue en fonction du nombre d’amendes émises sur le territoire de chaque commune ou 
EPCI de plus de 10.000 habitants. 
 

Le CFL détermine une valeur de point par amende émise, en fonction du produit total des amendes forfaitaires et du nombre 
d’amendes émises la même année. 
 

Une enveloppe est répartie par les préfets aux communes de moins de 10.000 habitants, pour des projets destinés à 
améliorer la circulation routière ou les transports en commun. 
 

� La répartition actuelle au profit des communes et des EPCI n’est pas remise en cause par les nouvelles dispositions 
envisagées. 
 
 

Disposition nouvelle 
 

� [I.] Le compte d’affectation spéciale (CAS) « contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la route » : 
 

- est élargi afin d’y regrouper l’ensemble des recettes d’amendes de la police de la circulation, à l’exception de celles 
affectées directement à l’AFITF et au FIPD, 

- est renommé « contrôle de la circulation et du stationnement routiers », 
- a pour corollaire la suppression du prélèvement sur les recettes (PSR) de l’État au titre des amendes de police, intégré 

jusqu’en 2010 dans l’enveloppe normée des concours de l’État aux collectivités territoriales. 
 
� Les règles d’affectation des amendes forfaitaires restent inchangées : 
 

- une première fraction, de 332 millions d’euros, est affectée au CAS, afin de financer : 
· les dépenses correspondant à l’ancien programme 751 (acquisition et entretien des radars automatiques), 
· les dépenses correspondant au fichier national du permis de conduire, 
· 130 millions d’euros au titre des dépenses des collectivités territoriales en matière de transports en commun et de 

circulation, dont 100 millions pour les communes et 30 millions pour les départements, la collectivité territoriale de 
Corse et les régions d’Outre-mer. 

- le solde continue d’être affecté à l’AFITF. 
 
� Le produit global des amendes hors-radars forfaitaires et forfaitaires majorées sera désormais réparti (après financement 
des dépenses nécessaires au PV électronique) entre l’État et les collectivités locales, à hauteur de respectivement 47 % et 53 %. 
 

� Cette clé de répartition correspond à la répartition moyenne du produit des amendes hors radars forfaitaires et forfaitaires 
majorées entre l’État et les collectivités territoriales observée sur les années 2006 à 2009. 
 

L’exposé des motifs de l’article précise que si cette clé de répartition avait été appliquée sur la base des prévisions du produit 
d’amendes de la circulation inscrites en LF 2010, elle aurait eu pour conséquence de majorer de 16 millions le montant affecté aux 
collectivités territoriales au titre de 2010. 
 
� Le nouveau CAS, élargi, comporte deux sections :  
 

- la première, dénommée « contrôle automatisé », regroupe les deux programmes composant l’actuel CAS « contrôle et 
sanction automatisés des infractions au code de la route » : 
· dépenses relatives aux radars (entretien, maintenance, exploitation et développement, y compris les frais liés à l’envoi des 

avis de contravention et d’amende), 
· dépenses liées au fichier national du permis de conduire (gestion des points du permis, frais d’impression, de 

personnalisation, de routage et d’expédition des lettres d’information et celles relatives à la restitution des points). 
- la seconde, dénommée « circulation et stationnements routiers », regroupe les trois nouveaux programmes suivants : 

· dépenses liées au procès-verbal électronique, 
· versements aux collectivités destinés à financer des opérations de sécurité routière et d’amélioration des transports 

en commun, 
· versements au budget général de l’État. 
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� [II.] L’abondement du Fonds interministériel pour la prévention de la délinquance (FIPD), d’un montant de 
35 millions en 2011 (équivalent à celui de 2008 et de 2009), est destiné au cofinancement de la vidéoprotection, notamment au 
profit des communes et des EPCI, mais également, dans le cadre de la politique de sécurité, des projets portés par des 
établissements publics locaux d’enseignement (collèges et lycées) et des organismes d’habitations à loyer modéré. 
 

� Le déploiement de la vidéoprotection est en effet aujourd’hui financé par les crédits du FIPD. 
 
� La gestion des crédits dédiés à la vidéo protection sera individualisée du reste des crédits du FIPD : 
 

- l'État (ministère de l’intérieur) sera responsable de la définition du programme d’intervention, du contrôle et de l’évaluation 
de l’emploi des fonds, 

- l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSE) sera responsable de la gestion courante 
des crédits. 

 

� [III.] Le comité des finances locales répartit le produit des amendes de police relatives à la circulation routière en vue 
de financer des opérations destinées à améliorer les transports en commun et la circulation. 
 

La population prise en compte pour cette répartition est celle définie à l’article L. 2334-2 du CGCT (population totale majorée d’un 
habitant par résidence secondaire et d’un habitant par place de caravane située sur une aire d’accueil des gens du voyage). 
 

� [IV.] Les dispositions de [I.] et [II.] ci-dessus entrent en vigueur au 1er janvier 2011. 
 

L’ABONDEMENT DU FONDS DE SOUTIEN AUX COMMUNES TOUCHEES PAR LE REDEPLOIEMENT TERRITORIAL DES ARMEES 
[ARTICLE 83] 

(article L 2335-2-1 du CGCT) 
 

Situation actuelle 
 

� Un fonds de soutien aux communes touchées par le redéploiement territorial des armées a été institué par l’article 173 de 
la LF 2009. 
 

� Il s’agit d’un fonds d’accompagnement des communes au titre de la refonte du plan de stationnement des armées (mis en 
œuvre entre 2009 et 2015) annoncé par le Premier ministre dans une circulaire du 25 juillet 2008. 

 

C’est une aide au fonctionnement destinée à permettre l’adaptation progressive des ressources de ces communes aux nouvelles 
conditions démographiques résultant d’une restructuration des implantations militaires. 
 

Cette aide peut être destinée à équilibrer temporairement les budgets des services locaux, soumis à une règle stricte d’équilibre, 
impactés par une variation sensible du nombre d’usagers potentiels. Les aides sont versées aux communes qui peuvent, dans la 
limite du montant qui leur a été attribué, reverser cette aide à des budgets annexes communaux. 
 

� Le montant du fonds a été fixé à 5 millions d’euros en 2009 et à 10 millions d’euros en 2010. 
 

Disposition nouvelle 
 

� Le montant du fonds de soutien aux communes touchées par le redéploiement territorial des armées est fixé à 10 
millions d’euros en 2011. 
 

� Cet article a pour objet de renouveler, en 2011, dernière année de dotation du dispositif un abondement de 10 millions d’euros, 
ce qui porte le total des crédits affectés à ce fonds à 25 millions sur 3 ans. 
 

LA DOTATION SPECIALE DE CONSTRUCTION ET D’EQUIPEMENT DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES (DSCEES) DE MAYOTTE 

[ARTICLE 79] 

(article L.2572-65 du CGCT) 
 

Situation actuelle 
 

� L’article L.2572-65 du CGCT a institué, pour les années 2003 à 2011, une dotation spéciale de construction et 
d’équipement des établissements scolaires au profit des communes de Mayotte. 
 

� Le montant de cette dotation était fixé à 3,5 millions d’euros pour 2003 et évoluait depuis en fonction du nombre d’élèves 
scolarisés dans les écoles préélémentaires et élémentaires. 
 

� Compte tenu de la croissance de la population scolaire de Mayotte (+ 5,8 % dans les écoles préélémentaires et élémentaires 
entre octobre 2008 et octobre 2009), les dépenses d’entretien et de construction des écoles à la charge des communes sont en 
augmentation constante. Or, les communes mahoraises ne disposent pas de recettes suffisantes pour leur permettre d’assumer 
seules le financement de ces dépenses (la réforme de la fiscalité locale ne sera mise en œuvre qu’à compter de 2014). 
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Disposition nouvelle 
 

� La dotation spéciale de construction et d’équipement des établissements scolaires (DSCEES), instituée depuis 2003 en 
faveur des communes de Mayotte, est reconduite jusqu’en 2013. 
 

� La dotation est indexée chaque année sur le taux d’évolution du nombre d’élèves scolarisés dans les écoles 
préélémentaires et élémentaires constaté entre l’antépénultième (année n-2) et la pénultième (année n-1) année précédant 
l’année de son versement. 
 

� Ce mode d’indexation remplace le précédent, qui reposait sur un taux prévisionnel, ajusté ensuite en LF rectificative. 
 

Le taux d’indexation définitif sera désormais inscrit en LF initiale : par exemple, pour 2011, le montant de la dotation s’élèvera à 
environ 10 millions d’euros, soit le montant 2010, indexé sur le taux d’évolution de la population scolaire constaté entre octobre 
2008 et octobre 2009 (+ 5,78 %). Ce montant fera également l’objet d’une majoration (voir ci-dessous). 
 

� En 2011, le montant de la dotation (calculé comme indiqué au 2ème alinéa), fait l’objet d’une majoration de 5 millions d’euros, 
qui évoluera, à compter de 2012, selon le même taux d’évolution que la dotation actuelle. 
 

LA CREATION, A COMPTER DE 2011, DE TROIS DOTATIONS SE SUBSTITUANT A  
LA DOTATION GLOBALE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE POLYNESIE FRANÇAISE 

[ARTICLE 77] 

 
Situation actuelle 

 
� La convention pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française, signée le 4 octobre 2002, 
avait prévu la création d’une dotation globale de développement économique (DGDE). 
 
� La convention relative à la DGDE, prévue initialement pour concourir au financement de l’investissement, est devenue 
inadaptée après avoir vu son texte, ses objectifs et ses modalités d’application modifiés par 5 avenants en 7 ans. 
 

Par ailleurs, elle ne disposait pas des mêmes mécanismes d’indexation que les autres dotations habituellement versées par 
l’Etat aux collectivités territoriales. 
 
� Dans une déclaration commune signée le 4 février 2010 par la ministre chargée de l’Outre-mer et le président du 
gouvernement de la Polynésie française, l’État et la Polynésie française ont souhaité s’engager dans une démarche destinée 
à stabiliser et à pérenniser les concours financiers de l’État. 
 

Ils se sont accordés sur la suppression de la DGDE et son remplacement par trois nouveaux instruments financiers. 
 

Disposition nouvelle 
. 

LA CREATION DE 3 NOUVELLES DOTATIONS 
 

� [I.] Il est créé à compter de 2011 : 
 

- [I. 1°] une dotation globale d’autonomie pour la Polynésie française, 
- [I. 2°] une dotation territoriale pour l’investissement des communes de la Polynésie française, 
- [I. 3°] en application de l’article 169 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, portant statut d’autonomie de la 

Polynésie française, un concours de l’État au financement des investissements prioritaires de la Polynésie française. 
 
� Ces trois instruments se substituent à la dotation globale de développement économique définie par la convention pour 
le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française signée le 4 octobre 2002. 
 

LA DOTATION GLOBALE D’AUTONOMIE 
 
� [II.] L’État verse annuellement à la Polynésie française une dotation globale d’autonomie. 
 
� Son montant est fixé à 90.552.000 euros pour l’année 2011. Il évolue à compter de 2012 comme la dotation globale de 
fonctionnement mentionnée à l’article L. 1613-1 du CGCT. 
 

La dotation annuelle fait l’objet de versements mensuels. 
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LA DOTATION TERRITORIALE POUR L’INVESTISSEMENT DES COMMUNES 

(article L. 2573-54-1 du CGCT) 
 
� Il est institué une dotation territoriale pour l’investissement au profit des communes de la Polynésie française. 
 
� Cette dotation est affectée au financement des projets des communes et de leurs établissements en matière : 
 

- de traitement des déchets, 
- d’adduction d’eau, 
- et d’assainissement des eaux usées. 
 
� Son montant est fixé à 9.055.200 euros en 2011. 
 

Il évolue à compter de 2012 selon les critères définis à l’article L. 2334-32 pour la dotation d’équipement des territoires ruraux. 
 
� Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. 


